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Le présent ouvrage s'appuie sur des études 
conduites par la DATAR entre 2009 et 2011. 
Une partie de ces travaux a été confiée à SETEC 
Organisation (François Duhos et jean-François 
Henric, assistés de Céline Azaïs). Les rapports 
d'études principaux sont consultables sur le site (le 
la DATAR (www.datin:gouv.fr), en rappelant que les 
positions énoncées dans ces rapports n'engagent 
que leurs auteurs et ne sont pas pour autant validées 
et approuvées par la DVFAR. 
Un comité de pilotage élargi avait été constitué; 
que ses membres soient ici remerciés (le leurs 
contributions et des documents qu'ils ont four-
nis pour cette étude: Véronique Wallon (RFF), 
Sylvain Seguret (RFF), jean-Pierre Pradavrol 
(SNCF), Alain Morcheoine (ADEME), Jean-
François Languinier (APRR), Philippe Billy 
(CNER), Marcel Belliot (FNAU), Jean-François 
Froin (FNAUT), Nathalie Le Menach (Région 
Bretagne), Christophe Beckerich (Univ. de Reims), 
Matthias Le Pescq (CARF), jean-Pierre Twoux 
(CGEDD), Philippe Peyronnet (CGEDD), Béatrice 
Adolehoume (DGITM), Patrice Danzanvi Iliers 
(SETRA), Damien Grangeon (SETRA), Lionel 
Martins (CGDD). 
Enfin, je remercie particulièrement Marc Guigon, 
ancien chargé de mission Transports à la DXFAR, et 
plusieurs stagiaires de la DATAR qui ont contribué 
à la synthèse de ces travaux: Brice Gaillard (Science 
Pu Bordeaux), Maximilien Lanfrey-Laperriere 
(ENPC - IUP), Nicedollv Taborda (Université de 
Caen et Venezuela) 
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Avertissement 
«TGV> étant devenu une marque déposée de la SNCF, 
nous éviterons l'emploi de ce sigle dans cet ouvrage, 
sans pour autant le transformer dans les citations d'au-
teurs qui l'utilisaient librement. Nous emploierons par 
contre les sigles: TAGV pour trains aptes à la grande 
vitesse, ce qui comprend d'autres matériels roulants que 
les I'GV SNCF; (T pour grande vitesse ferroviaire 
et LGV pour lignes à grande vitesse. 
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Trop souvent, les infrastructures de transport 
sont appelées «d'aménagement du territoire» 
pour signifier qu'elles sont déficitaires, à faible 
fréquentation, uniquement justifiées par la 
nécessité (le desservir des zones rurales isolées 
et peu denses. On oppose ainsi d'une part la 
rentabilité économique, et même socio-éco-
nomique, de l'investissement (le construction 
d'une infrastructure, avec ses méthodes d'éva-
luation régulièrement actualisées et élargies, 
permettant de créer une logique (le priori-
sation selon (les indicateurs chiffrés agrégés 
et (l'autre part, cette justification, plutôt 
littéraire et forcément antiéconomique, 
(l'aménagement (lu territoire pour répondre 
à une demande socio-politique de raccorde-
ment et de desserte (les territoires les plus à 
l'écart et souvent les plus fragiles et les plus 
diffus. 
C'est oublier que les principales infras-
tructures qui ont aménagé et vont encore 
structurer le territoire national sont (l'abord 
les autoroutes, qui constituent désormais un 
réseau puissant et envié (même s'il n'est pas 
encore complètement achevé), puis, avec une 

décennie (le décalage, les lignes ferroviaires à 
grande vitesse. 

Les «effets structurants » (les autoroutes ont fait 
l'objet d'une abondante littérature, dans les ser-
vices spécialisés de ]'État, les milieux universitaires, 
journalistiques, entrepreneuriaux. Géographes, 
économistes, chambres consulaires, parlementaires 
et jusqu'aux philosophes se sont penchés sur ces 
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vecteurs de modernité, qui offrent à tous, avec la 
vitesse et la sécurité, une formidable expansion de 
sa liberté de déplacement. Avec l'accélération de 
la motorisation des ménages, la mobilité (auto-) 
routière s'accroît fortement. Le choix (les lieux 
de résidence et de travail, les visites familiales ou 
touristiques, les vacances (les Européens, sans 
oublier les poids lourds, nombreux jusqu'à former 
des «murs>' ininterrompus, ce qui modifie les cir-
cuits logistiques et étend les zones de marché, tous 
ces phénomènes sont analysés par des indicateurs 
techniques mais également dans un contexte (l'évo-
lution sociétale typique de la période des «trente 
glorieuses 
La grande vitesse ferroviaire (GVF), défi technolo-
gique et offre innovante dans le marché (le la grande 
distance nationale, procédait également de cet élan 
(le réduction moderne des temps de parcours. Peu 
concurrente (le l'autoroute, la ligne ferroviaire à 
grande vitesse ne présente pas la même «porosité 
territoriale»: les gares, où en outre tous les trains 
ne s'arrêtent pas, sont moins denses que les échan-
geurs, le matériel roulant y est spécifique (même s'il 
petit emprunter le réseau ferroviaire classique, ce 
qui est un argument territorial majeur) et réservé 
aux voyageurs (même si la mixité avec le fret est 
apparue dernièrement, mais très partiellement). 
L'offre ferroviaire à grande vitesse va répondre en 
complément des autoroutes à la demande croissante 
(le déplacements rapides, en ajoutant la fiabilité du 
temps (le parcours (alors (lue  les bouchons autorou-
tiers se multiplient et s'allongent), le confort sur les 
longs trajets et la sécurité absolue (aucun accident 
mortel pour un passager de TGV à ce jour). 
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A ces considérations de performance et de qualité 
des déplacements se sont ajoutés des effets «indi-
rects» qui ont modifié la donne des territoires. 
L'arrivée des TGV dans les gares, existantes en 
centre-ville ou nouvelles en ligne hors ville, a été 
souvent l'occasion de projets urbanistiques de 
rénovation et de développement plus ou moins 
ambitieux. La facilité d'accès a permis de valori-
ser l'image des «villes TGV», de développer le 
tourisme, d'attirer l'implantation d'entreprises, 
d'établissements d'enseignement supérieur et (le 
recherche, etc. 
Le présent ouvrage dresse un constat des prin-
cipaux effets territoriaux de la GVF en France 
(hormis les effets directs (lu chantier de construc-
tion puis de l'exploitation de la ligne) pour en tirer 
(les orientations d'avenir et des recommandations, 
notamment pour les acteurs locaux, politiques et 
socio-économiques, dont les territoires sont ou 
seront concernés par un projet de LGV 
Les études et analyses sur cette question, avec 30 
ans de recul, sont moins nombreuses et plus dispa-
rates que celles sur les effets des autoroutes. Nous 
avons dressé une analyse bibliographique actualisée 
des 120 documents recensés, et tiré (les conclusions 
générales d'une sélection d'entre eux. 
Pour ne pas rester dans les généralités académiques, 
n()is avons également fait procéder à une analyse 
concrète sur le terrain de onze sites représentatifs 
et diversifiés. Du croisement (le ces deux approches, 
se dessinent quatre grandes catégories d'effets ter-
ritoriaux et quelques constats qui contredisent 
certaines idées reçues sur les effets des LGV et sur 
le rôle des acteurs locaux. 
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Cette analyse (lu passé :1 pour but d'orienter l'ave-
nir car celui-ci devrait connaître encore, il faut le 
souhaiter, un fort développement du réseau fran-
çais de lignes ferroviaires a grande vitesse. En effet, 
alors que la mobilité générale devrait continuer de 
croître, même à moindre allure, la (VF s'avère 
en outre beaucoup plus «vertueuse» vis-à-vis 
des impératifs (lu développement durable que les 
autoroutes (en rappelant que leurs domaines (le 
pertinence ne coïncident pas): mode collectif moins 
énergivore et moins émissif en gaz à effet de serre 
que SOfl équivalent routier, le train apte à la grande 
vitesse va multiplier ses destinations et augmenter 
sa part modale, grâce au maillage du réseau de LG\T 
et au développement intelligent de l'intermodalite. 
Or, par rapport au passé, (les situations nouvelles 
apparaissent, qu'il faut intégrer dans une straté-
gie (le développement territorial à construire à 
l'occasion de l'arrivée d'une LGV: les relations 
transversales vont démultiplier considérablement 
l'effet réseau, les gares en ligne extra-urbaines 
méritent une réflexion objective, les lignes nou-
velles pourraient s'ouvrir à la mixité les transports 
ferroviaires (régionaux et fret). 
Cet ouvrage s'adresse donc en particulier aux 
acteurs locaux, politiques et socio-économiques, 
dont les territoires sont ou seront concernés par un 
projet (le L( V même à moyen ou long termes. 



Les études sur 
30 ans de grande 
vitesse ferroviaire 

Un jeu d'acteurs spécifique 
Contrairement aux autoroute, (1(11  sont etu-
(liées et portées par 'Etat au moins jusqu'à 
la déclaration d'utilité publique en cas (le 
concession, les lignes ferroviaires à grande 
vitesse sont conçues depuis leur origine et 
portées par un établissement public, que ce 
soit anciennement par la SNCE,  puis par RFF 
depuis sa création en 1997. 
Ainsi, la définition du tracé (le la ligne, du 
nombre et de la position des gares, de la fré-
quence des trains et (le leurs arrêts, toutes ces 
caractéristiques essentielles étaient, à l'origine, 
définies par la SNCF, (lui  considérait les futurs 
services TGV dans sa politique commerciale 
et par rapport aux autres services ferroviaires, 
en tant qu'exploitante unique de la LGV et de 

tout le reste du réseau ferroviaire de voyageurs. 
Depuis 1997, RFF, en tant que gestionnaire 

monopolistique de l'infrastructure ferroviaire, est 
devenu le maître d'ouvrage des projets de LGV. Il 
assume les mêmes étapes du projet que la SNCF 
avec un développement devenu plus important 
des phases amont liées au débat public d'opportu-
nité et au montage financier de l'investissement. 
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Cependant, RFF ne peut pas s'engager sur le ser-
vice ferroviaire qui sera offert sur la ligne, parce 
qu'il n'est pas exploitant et parce que la SNCF 
pourra ne plus être le seul opérateur de trains aptes 
à la grande vitesse sur ces lCvÇ lorsque ce marché 
devra être ouvert à la concurrence suite à l'évolu-
tion de la réglementation européenne (même si ce 
n'est pas actuellement la priorité). 
C'est (lire que les considérations (l'effets territo-
riaux et de retombées économiques indirectes (le 
la LGV n'étaient pas au coeur (les préoccupations 
de la SNCF, et même initialement de RIT,  dans la 
justification ex-ante et dans l'évaluation ex post de 
«leurs» LGV 
L'aspect le plus révélateur est celui des observatoires 
socio-économiques qui mesurent les effets réels des 
grandes infrastructures. Autant ces observatoires se 
sont systématisés dans les contrats (le concession des 
autoroutes et même dans les projets autoroutiers 
non concédés (le l'État à forte dimension territoriale 
(A75, A20), autant ils n'ont pas été véritablement mis 
en place sur les LGV Il faut attendre la LGV Est 
européenne pour que trois des quatre régions tra-
versées montent chacune un observatoire, surtout 
orienté vers les mobilités, et qu'une (les Directions 
régionales (le l'Équipement (DRE), celle (le 
Lorraine, en assure une certaine coordination. La 
LGV Rhin-Rhône, mise en service fin 2011, a fait 
l'objet d'un suivi universitaire, plutôt consacré à 
la mobilité et aux effets économiques directs (le la 
construction (le la ligne (emplois, tissu entrepreneu-
rial: travaux des universités (le Franche-Comté et (le 
Bourgogne, pilotés par Pascal Bérion). Le premier 
véritable observatoire socio-économique relatif à 
l'ensemble d'une liaison nouvelle à grande vitesse est 



Un observatoire pour la ligne 
Sud-Europe-Atlantique (SEA) 
Mis en place par le consortium concessionnaire 
LISEA en septembre 2012, avec comité de suivi, 
commissions régionales et comité scientifique, pour 
durer jusqu'à 10 ans après la mise en service de la 
5M Tours - Bordeaux, cet observatoire ressemble 
davantage aux observatoires des autoroutes concé-
dées. Outre le constat des effets directs du chantier 
de construction, il portera sur les effets socio-éco-
nomiques de la SEA à moyen terme et sur une vaste 
zone d'influence pouvant aller jusqu'à Toulouse. Les 
thèmes définis porteront sur: la mobilité, l'habitat, 
l'activité économique, y compris touristique, l'ensei-
gnement supérieur et la recherche, les retombées 
fiscales ainsi que l'évolution des projets d'aménage-
ment liés aux projets lancés par les acteurs publics. 
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Aux 33 documents déjà analysés par SEJEC-
Organisation sur les mêmes thématiques pour le 
compte de RFF en 2003-2004, se sont ajoutés 61 
nouveaux documents sélectionnés dans le fonds 
documentaire de la DATAR, provenant de diffé-
rentes sources. En outre, différents partenaires, 
souvent membres du comité (le pilotage élargi (le la 
démarche de la DATAR, ont envoyé 21 documents: 
l'ADE\IE (1), le SETRA (3), SNCF-VFE (1), 
I'INRETS (1), APRR (7), la FNAU via les Agences 
d'urbanisme (7), RFF (2). Par ailleurs, SETEC-
Organisation a intégré 7 de ses rapports d'études 
réalisés sur le sujet. 
De l'analyse de ces 122 documents, il ressort que les 
thèmes habituellement abordés sont: 

les effets structurants à différentes échelles; 
l'effet réseau; 
des approches plus thématiques: 
—les gares (en ligne, préexistantes) et les quartiers 
de gare, 

le tourisme, 
—la bi-résidentialité, 
-l'impact environnemental à travers le bilan 
énergétique, 
-les autres réseaux de GVF (international), 
-les autoroutes. 

Les documents sont très divers: ils recouvrent une 
grande variété de support et d'angles d'approche. 
On distingue 

des études de cas ex post; 
des études prospectives; 
(les thèses de doctorat; 
des études généralistes 
(les articles (le presse. 

Globalement, le corpus documentaire est riche, 
mais il ne couvre pas toute la complexité de l'ainé-
nagement et du développement (les territoires. 
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L'approche sectorielle et l'analyse sous l'angle de 
l'économie des transports demeurent majoritaires 
dans les études ex post. Ces documents rendent 
compte d'une approche statistique, portent sur 
des critères techniques d'économie (les transports 
ou de l'environnement. En corollaire, ces études 
accordent peu de place aux critères relevant de 
l'aménagement du territoire. 
Peu d'études rendent compte (l'approches glo-
bales. Tout d'abord, la superposition entre l'analyse 
quantitative et l'analyse qualitative est rarement 
satisfaisante. Par ailleurs, très peu (le travaux 
croisent les approches. 
La culture de l'analyse des effets territoriaux de la 
GVF s'avère encore peu diffusée et coordonnée. La 
question (les observatoires socio-économiques est 
révélatrice à cet égard. Les moyens manquent. Il 
y a peu de synergies entre les travaux, tout autant 
qu'il y a peu (le coordination entre les territoires. 
Enfin, (les thématiques restent peu abordées. 
Certains thèmes sont particulièrement et systéma-
tiquement analysés, comme la mobilité en général, 
le rôle des gares dans l'organisation urbaine, voire 
l'interinodalité. D'autres comme le tourisme sont 
étudiés dans certains cas seulement. D'autres encore 
sont peu traités: les effets d'image, les effets sur les 
mobilités spécifiques, les effets démographiques, les 
effets d'évolution des comportements, les effets sur 
le foncier et l'immobilier. 
En fait, hormis l'intermodalité, les thèmes les plus 
et les moins fréquemment traités étaient déjà ceux 
constatés dans l'analyse bibliographique réalisée 
en 2003-2004 par SETEC-Organisation pour 
RFF et qui portaient sur (les références datant de 
1990-2000. 
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Des difficultés 
méthodologiques évidentes 
mais surmontables 

Les difficultés mcthodoloiqLies des évaluations 
(les effets territoriaux d'une grande infrastructure 
de transport, a fortiori pour une LG\ sont citées 
systématiquement par les auteurs des études ana-
lysées. Elles sont mises en avant pour relativiser la 
précision, voire la pertinence, de certaines conclu-
sions que l'on pourrait trop rapidement tirer de ces 
travaux. 
Ces difficultés sont assez évidentes et relative-
ment classiques en la matière. Pour autant, elles ne 
doivent pas inciter à renoncer à identifier et isoler 
ces effets indirects, même grossièrement et avec 
moult précautions quant aux interprétations qui 
peuvent s'en déduire. 
Concrètement, le (;ode des transports (qui inclut 
désormais la Loi d'orientation des transports 
intérieurs - LOTI-) impose que toute grande infras-
tructure (le transport soit soumise à une évaluation 
aposreriori dans les 3 à 5 ans après sa mise en service. 
Validée par le Conseil Général de l'Environnement 
et du Développement durable (CGEDD), cette 
évaluation est ensuite rendue publique. Cette pra-
tique (encore trop rare en Europe) permet non pas 
de justifier a posteriori le bien-fondé (le la décision 
de faire l'infrastructure (l'économiste ne doit pas se 
substituer au politique), mais de vérifier si les coûts 
(investissement, exploitation), les trafics, les recettes 
(tarifs), les rentabilités économique (au niveau de 
l 'opérateur intégré) et socio-économique (au niveau 
de la collectivité) diffèrent peu ou beaucoup entre ce 
qui était prévu et annoncé avant la réalisation et ce 
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qui est finalement constaté après que les pratiques de 
mobilité se sont stabilisées en fonction de la nouvelle 
infrastructure de transports. L'ampleur (le CCS diffé-
rences et la recherche (le leurs causes sont, en effet, 
très instructives sur les variations de contexte qu'a 
connues l'infrastructure et pour l'affinement des 
modèles et (les calculs (le futurs projets analogues. 
Mais l'analyse des effets territoriaux et écono-
miques indirects de l'infrastructure porte sur des 
données et des domaines différents des indicateurs 
habituels des «bilans LOTI». Les grandes caté-
gories concernées sont développées dans l'un (les 
chapitres suivants de cet ouvrage. Cependant, cet 
exercice spécifique rencontre certaines difficultés 
méthodologiques 

trot) souvent, il n'y a pas eu, avant la mise en ser-
vice, d'initialisation, d'état zéro», qui faciliterait 
évidemment le constat de la différence juste après 
la mise en service; 

les effets sur la mobilité sont particulièrement 
rapides en GVF: si les spécialistes autoroutiers 
comptent 3 ans pour que les nouvelles pratiques 
de mobilité (changement de modes, d'itinéraires, 
déplacements nouveaux) aient complètement et 
durablement intégré l'offre (le la nouvelle autoroute 
(hors effet de curiosité peu après la mise en service), 
en ferroviaire, la prise en compte (le l'offre de nou-
veaux TGV (tans les pratiques des voyageurs est 
plus rapide, puisque le système (le réservation des 
places va aussitôt proposer les nouveaux services; 

en revanche, certains effets socio-économiques 
indirects peuvent n'apparaître que plusieurs années 
après la mise en service (implantations d'entreprises, 
évolutions du marché touristique et immobilier, 
opérations d'urbanisme). A cet égard, il est constaté 
que les stratégies d'entreprises tardent (le plus en 
plus à intégrer les LGV dans leurs implantations 
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(succursales, zones de marché, recrutement, etc. ). 
La durée entre la décision politique d'entreprendre 
une l,GV et la date de sa mise en service est deve-
nue très longue (débats, oppositions, bouclage 
financier) par rapport aux premières LGV de sorte 
que les entreprises attendent le lancement réel du 
chantier de construction pour commencer à adap-
ter en conséquence leurs stratégies; 

plus les effets seront tardifs, plus l'affectation de 
ces effets à la LGV sera difficile à isoler. C'est évi-
dent, mais surmontable 

par contre, la durée des observations, le recueil et 
l'analyse des données, l'entretien avec des acteurs 
actuels et d'alors.., mobilisent des moyens relative-
ment importants, dont certains acteurs locaux ne 
voient pas l'intérêt dans la iriesure où la LCV existe 
désormais. 
L'analyse bibliographique a montré que certaines 
thématiques demeurent peu abordées et que pour 
d'autres, les critères de mesure sont insuffisants, 
voire inexistants. Il y a finalement peu de démarches 
globales ou intégrées, mêlant analyses quantitative 
et qualitative, analyse statistique et analyse de ter-
rain, approche territoriale et approche propre aux 
opérateurs. 
Enfin, on constate un décalage entre la perception 
des effets TAGV et la réalité de ces effets. De même, 
il y a une différence qui peut être importante entre 
les conclusions, parfois très réductrices, des études 
universitaires sur ces effets et les déclarations, par-
fois trop valorisantes, des acteurs institutionnels 
interrogés. D'où notre contestation, dans la suite 
de cet ouvrage, de quelques idées reçues, entendues 
dans les deux milieux. 



Analyse concrète 
de onze sites contrastés 

La sélection des onze sites 
\u-dcli (le l'analyse bibliographique et dc la 
synthèse des conclusions tirées de ces études, 
rapports et articles, il était important de croi-
ser les considérations générales qui s'en sont 
déduites avec une analyse concrète de cas pré-
cis, suffisamment nombreux pour représenter 
la diversité des situations rencontrées. 
Quatre critères principaux ont été considé-
rés pour rechercher les cas représentatifs: 
la configuration territoriale (taille de l'aire 
urbaine, villes proches ou non de métropoles), 
la configuration ferroviaire (gare centrale 
préexistante et/ou gare nouvelle en ligne), la 
configuration temporelle (grande vitesse fer-
roviaire depuis plus de 15 ans, ou moins de 5 
ans, ou entre les deux) et le réaménagement ou 
non (lu quartier de la gare. 
Compte tenu de ces critères ainsi que des 
limites de délais et de coût pour ces analyses (le 

terrain, avec entretiens sur place, onze villes ont 
été sélectionnées par la DATAR et étudiées pour 

son compte par SETEC Organisation en 2010-
2011. (Le détail de ces études (le cas concrets est 
consultable sur le site Internet de la DATAR: www. 
data:gouv.fr). 
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Ces sites sont présentés ci-dessous par ordre chro-
nologique de connexion à la GVE 

HI; 
1981 0 1 non 5 Le Creusot 17 

Montbard 1981 1 0 oui 5 4 
4 2 Saint-Etienne 1981 1 0 nui 

Bourg-St Maurice 1 1988 1 0oui 28(1) 
Le Mans 

L-
1989 1 0 oui 17 6 

Niort 1993 1 0 oui 6 4 
Lille 1993 1 1 oui 134 40 
Valence 1 1 _oui 52 32 
Avignon 2001 1 1 non (2) _60 20 
Reims j07 

_2001 

_2007 
1 
1 

1 [ 
0 

oui 
oui 

25 
51 

10 
17 Strasbourg 

(I) Données de la saison hivernale où sont compris les THALYS et 
EUROSIAR. 
(2) La première pierre d'une future liaison entre la gare d'Avignon 
Centre etAvignon 1GV a etc posée le 27 juin 2011 pour une mise en 
service en décembre 21111 Ainsi, la liaison ferroviaire offrira 58 allers-
retours quotidiens s i a TER.  R. 

Résumés de l'analyse 
de chacun des sites 

Ces résumés ont été rédigés par SETEC 
Organisation, dans leur rapport d'étude des onze 
sites qu'ils ont remis à la DATAR. Les jugements 
exprimés sont reproduits ci-après car ils éclairent 
utilement sur les spécificités et la représentativité 
des cas examinés. IR)utefois, ils n'engagent que leurs 
auteurs et ne peuvent être considérés comme vali-
dés par la DATAR. 
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Il 

Le Creusot 
«La desserte dit Creusot TGV (1981) est révélatrice des 
premierv temps de la grande vitecce ferroviaire. 
Privilégiant une desserte point à point la plus directe 
possible, la gare du Creusot TGf' est une gare en ligne, 
sans connexion au réiveau classique, et implantée dans un 
site ex-urbanisé. Cette situation lui permet néanmoins 
de hénejicier d'une vaste aire de chalandise et d'une 
connexion privigiée avec Paris et Lyon : cieux éléments-
clé de la compétitivité économique des territoires. 
Le Creusot TGV illustre l'importance ci'inie analyse 
tout en nuances sur les effets de la grande vitesse fi'i-_ 
roviaire (G 17F) dans un contexte u priori peu f2iv0rah1e 
à leur déclenchement, celui de territoires à dominante 
industrielle, peu pourvus en économie du savoir et de la 
connaissance et de ici variation et celui d'un site tic gare 

périurbain, non connecté ait réveau ferroviaire  classique. 
Le cas du Creusot TGV est aussi révélateur tics évolu-
tions que ces effets peuvent avoir dans Ici durée. 
Durant les décennies 1980-90, la grande vitesse fer-
roviaire a été un accompagnateur du redéploiement 
industriel, sans touttjbis en être le ci éternunant principal. 
Elle est en revanche devenue plus récemment un con tri-
buteur essentiel d'un développement économique en voie 
tic diversification. Le fiiible développement autour de la 
gare TG V ne doit pas masquer ces effets. 
En matière d'aménagement, la g;nnde vitesse ferroviaire 
a engs'ndré des cJfets contrastés et paradoxaux. Les cœui:v 
d'agglomération, et notamment celui dit Creusot, ont été 
les espaces privilégiés du développement économique en 
lien avec la grande vitesse ferroviaire. Parallèlement, la 
GVF ci contribué à renforcer l'attractivité résidentielle 
tics espaces périurbains et ruraux de Ici Côte chalonnaise 
et tics contrefôrts du Morvan. Elle u ainsi contribué à 
la spécialisation fonctionnelle et sociale des territoires du 
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centre Saône-et-Loire et au renforcement de leur tonc-
tionnement périurbain. » 

Montbard 
<e PJonthard présente le paradoxe de disposer d'une des-
selle à grande vitesse Jèrroviaire très peijormante (en 
temps de parcours notamment) en milieu rural. Cette 
spécificité doit beaucoup à la mobilisation politique de son 
député au moment de l'élaboration dit projet de la LGI' 
Sud-Est, au tournant des années 1980. Cette mobili-
sation initiale u été depuis régulièrement pourruivie, 
notamment à l'occasion des refontes successives des sché-
mas de desserte. 
Malgré un territoire à fort potentiel touristique et la 
présence d'une industrie métallurgique génératrice 
de déplacements interrégionaux, la desserte G VF de 
Montbard n'a pas eu d'incidence immédiate sur le déve-
loppement de son bassin de vie et de la Haute Bonigogne: 
la tendance à la stagnation voire au déclin démo-
graphique s'est poursuivie, en s'accompagnant d'une 
réduction de 

Po 
 c en services et d'une contraction de 

l'emploi industriel. L'explication de ce découplage réside 
sans doute dans le fut que Ici mobilisation locale, essen-
tiellem eut d'ordre politique, s'est centrée sur l'obtention 
de la desserte G V1 sans être combinée à une stratégie de 
développement territorial. La répartition des compétences 
liées au développement territorial dans les années 1980, 
aux premières heures de la décentralisation, n'était pas 
favorable, il est vrai, à une approche intégrée. 
Toutefois, d'élément presque «accessoire » dit développe-
ment territorial, la grande vitesse ferroviaire est devenue 
un élément moteur d'une nouvelle dynamique de pro-
jets. A partir de la deuxième moitié des années 2000, 
ce renversement d'approche u motivé la définition d'une 
stratégie territoriale associant acteurs économiques et 
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politiques. Ce partenariat ayant polir oljectif de valoriser 
les excellences préexistantes u significativement contri-
bué à tirer parti du potentiel de la GVF: la desserte de 
Montbard par la GVF u en effet été un élément déter-
minant du développement de deux projets structurants 
pour le bassin de vie monthardois, le pôle Metal'Vàlley et 
leflitur Muséoparc d-llévia. » 

Saint-Étienne 

«La desserte à grande vitesse ferroviaire (G 17F) tic 
Saint-Étienne (J 981) u été obtenue au prix d'une mobi-
lisation locale bénéficiant d'un relais au niveau régional 
et national: la GVF appa/aît alors comme un atout en 
vue d'une reconversion économique future, la région 
Stéphanoise étant frappée de plein fluet par la crise 
industrielle. Répondant à un enieu d'aménagement du 
territoire, elle u d'abord été porteuse d'une nouvelle cré-
dibilité. Ce n'est toute fôus que récemment, au coeur des 
années 2000, qu'elle a participé à soutenir une meilleure 
image et une mutation économique.  
De fait, la desserte GVF de Saint-Étienne est révéla- 
trice d'effets territoriaux à rebours. La valorisation de 
la gare et (le SCS abords a débuté plus de deux décennies 
après l'arrivée du premier TAGV Ce décalage temporel 
entre l'amélioration (le l'accessibilité ferroviaire et ses 
effets sur le développement économique s'explique par la 
nécessité d'une maturation progressive de la stratgie de 
développement par les acteurs locaux et le temps long de 
l'émergence (le nouvelles vocations économiques. 
La combinaison aujourd'hui d'une strategle aboutie de 
développement économique et d'une crédibilité renfôrcée 
fôurnit à Saint-Étienne les outils pour exploiter pleine-
nient le potentiel de développement apporté par la GVF 
bien que le service ait peu évolué depuis 25 ans. » 
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(*) Notamment avec la création (le ]'Opération 
d'intérêt National et (le l'Établissement  Public 
d'Aménagement de Saint-Étienne (NDLR) 

Bourg - Saint Maurice 
«La desserte de Bon', -Saint-Maurice par la grande 
vitesseferroviaire, ejjèctive en 1988, préente l'origina-
lité d'avoir été conçue avant tout dans une logique de 
rentabilité économique liée à la présence de nombreuses 
stations de ski sur les verva,its montagneux proches 
et dans l'optique (les Jeux olympiques d4lhertville 
en 1992. Elle illustre la montée cii puissance d'une offre 
'E4GV destinée à une clientèle toi!!i.tiqii' nationale et 
internationale essentiellement saisonnière. 
Fruit de décisions extérieures, la mobilisation locale 
a joué un rôle secondaire dans la desserte GVF de 
Bourg-Saint-Maurice. Elle n'a de fait pas donné lieu à 
une appropriation de la grande vitesse conduisant à une 
valorisation (le ses effets. Ainsi Bouig-Saint-Maurice 
demeure une ville de transit, sans tirer parti (les atouts 
de sa desserte. Enfin, l'absence (le vision réellement in té- 

entre le fond de vallée et les diJjéren tes stations 
ajusqu 'à présent empêché la gare G VI" dc révéler toutes 
ses potentialités. 
La donne serait cependant en train (le se modijiei: 
L'uistauration d'une gouvernance à l'échelle (lu Massif' 
de la Ilaute-Tarentaise inaugure une nouvelle d}'na-
inique susceptible (le réinterroger l'usage actuel (le la 
gare (le l]ourçx-Saint-1aurice par la grande vitesse 
ferrovunrc.» 

Le Mans 
<La desserte du 'i Jans par la grande vitesse fèi'roviaire 
(GVF) est effective depuis 1989. Elle a bénéficié d'un 
accompagnement politique significatif de la part (les 
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acteurs institutionnels locaux. En amont du projet, ces 
derniers ont perçu que l'agglomération mancelle trouve-
rait avec cette accessibilité renforcée un élément clé d'une 
diversification de ses assises économiques. Cette intiution 
les a conduits à privilégier une desserte par la GVF 
en gare centrale, en coeur d'agglomération, alois que le 
maître d'ouvrage Jèrroviaire privilégiait une desserte 
via une gare nouvelle en ligne ex-urbanisée. 
L'arrivée du TAG V a été rapidement associée à une 
approche pragmatique visant à développer un nouveau 
centre d'aJjiures, Novaxis, aux abords de la gare. De 
fuit, le centre d'affiuires s'est constitué par phases succes-
sives, aboutissant à l'émergence d'un pôle tertiaire. Le 
développement endogène a d'abord été privigié, avant 
de prendre appui sur les excellences préexistantes pont -
soutenir un développement exo gène. La mise en service 
du tramway en 2007 participe ensuite dc lit cliJfusion des 
activités tertiaires vers les autres technopôles. 
Grâce aux projets développés autour de l'arrivée de la 
GVP Le Mans a diveiiviJié sa base économique: son 
développement à l'origine essentiellement industriel et de 
rayonnement régional s'est non seulement fortijie mais 
s'est également élargi aux activitée tertiaires en rela-
tion avec Paris. Le Mans est devenu un pôle d'emploi 
compétitif pour des cadres supérieurs, y compris, grâce 
à la GVI polir les emplois les plus rares. C'est ce qui 
n justifié pour partie le maintien des Mutuelles du Mans 
Assurances. Cette proximité renforcée avec Paris est très 
nettement perceptible dans le touris-me d'aJjiines avec 
pi-ès (les trois-quarts de la clientèle utilisant le 'E-1G V 
et provenant essentiellement d'entreprises parisiennes. 
Grâce à une offi-e Jèrroviaire de qualité entre Paris et 
Le Mans, l'aire urbaine n acquis durant un temps un 
avantage comparatif qiufiit le point de départ de sa nou-
velle attractivité économique. 
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Ainsi, la desserte GVF n 'apas réduit l'aire urbaine ma/i-
celle au rang de simple relais exécutant de la croissance 
de la métropole parisienne, en dépit du renJrcement du 
commandement francilien et de l'extra -territorialisation 
de soii fonctionnement économique. Le Mims demeure 
un bassin de vie autonome: en 200 7, son solde migra-
toire est parcenu à l'équilibre, après près de trente ans 
d'évolution déficitaire. » 

Niort 
«La desserte de Niort (1993) a bénéficié  avant tout de 
la mobilisation de l'ensemble des collectivités territoriales 
concernées par la ligne Poitiers - La Rochelle. Elle visait 
à obtenir des travaux de modernisation pour permettre 
le passage (les T4 G V Cep cuidant, cette mobilisation polir 
l'obtention de la grande vitesse frrroviaire (GVF) n'a 
pas été suivie par lin projet de territoire visant à tirer 
parti en matière de développement et d'aménagement. 
Le contexte n'était alors pas Jàvorable à une montée en 
charge des collectivités en matière de valorisation du 
potentiel de développement apporté par la GVE 
iVIalgré l'absence (le valorisation de son potentiel, la GVF 
a conforté l'agglomération niortaise dans sa singularité 
territoriale, à savoir la surreprésentation (les activités 
d'assurances et de gestion (les risques. Elle a participé 
étroitement au maintien (le leur oiganisation spatiale 
historique, de leur essor et rayonnement accrus. Par effèt 
(le capillarité, la desserte GVF (le Niort a aussi tiréparti 
de cette spécialisation économique, génératrice de dépla-
cements inter-règionaux. 
En revanche, la grande vitesse frrroz'iauie n 'a eu que peu 
d'effets sugnijicatif à l'échelle (le quartier de gare comme 
à l'échelle de l'agglomération niortaise, clans le sens où 
elle n'a pas contribué à créer de nouvelles opportunités 
ou à fàire naître de nouvelles vocations économiques. 
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Néanmoins, l'exploitation du potentiel touristique mûr-
tais en concomitance avec une valorisation de la desserte 
G VF semble constituer un des enjeux pour l'aggloméra-
tion dans les années à venir » 

1111e 

«Le cas d'étude lillois est révélateur de bouleversements 
territoriaux profonds liés à l'arrivée de la grande vitesse 
Jèrroviaire (G VT) lorsqu'elle est articulée à une ambi-
tion de développement. La reconnaissance du lien entre 
la GVF et ces mutations a d'ailleurs conduit à une décli-
naison originale par les acteurs locaux de cette dernière. 
La grande vitesse ferroviaire a transformé Lille en 
ville-carre féai; en la plaçant au sein d'un triangle 
Paris-Bruxelles-Londres. La ville s'est ainsi constituée 
en 2 carrefour ferroviaire français de la GVI oJfrant 
des liaisons régulières avec près de 60 villes françaises 
et des liaisons internationales vers Londres et Bruxelles. 
Ce nouveau positionnement a pu se réaliser g7fice à une 
forte mobilisation locale, relayée au niveau national, et 
à une anticipation des effets de la GVF Cependant la 
menace d'un éventuel « effet de shunt» avec l'ouverture 
de liaisons vers l'Europe du Nord-Ouest depuis Paris 
révèle la relativité d'une desserte G VE 
La grande vitesse ferroviaire a initié le repositionnement 
de l'économie lilloise, un des éléments clé du retourne-
ment d'image dont Lille a bénficié Euralille, le centre 
d'affaires internationales, bâti autour de Ici gare nouvelle 
Lille-Europe, est le premier projet de centre tertiaire à 
être concrétisé par la ville de Lille, malgré d'importantes 
dijjicultév à ses débuts polir emporter la confiance des 
investisseurs. Vingt ans après, le développement encore 
essentiellement endogène d'Euralille révèle la néces-
sité d'une inscription sur le temps long pour permettre 
la reconfiguration d'un quartier de gare. Euralille se 
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positionne toutefois comme le 3 quartier d'affaires 
de Fi -ance après Paris La Dtfi'nse et Lyon Part-Dieu. 
Euralille a eu egalement 11/1 effet d'impulsion à l'échelle 
de l'agglomération lilloise avec la réalisation de pôles de 
compétitivité. 
En rupture avec le passé industriel et le tissu urbain, la 
vocation économique comme l'architecture innovante de 
ce nouveau quartier de gare ont significativement parti -
cipé à la dejinition d'une nouvelle image de Lille. Ainsi, 
l'essor du toi,ri.rme urbain illustre, pour Lille, le passage 
d'une destination de transit à une destination « choisie » 

appréciée pont -  soit architecture flamande et bénéficiant 
d'un rayonnement au niveau européen. 
L'arrivée de la GVF à Lille a, pour fiin; eu un ejjèt 
structurant dans la définition d'une identité métropoli-
taine. La mobilisation autour du projet de desserte de 
Lille u permis l'émergence d'un réseau d'acteurs locaux 
rassemblés autour une identité commune à l'échelle de 
l'agglomération. Ce processus a ainsi encouragé la légi-
timation de l'agglomération lilloise dans son rôle de 
métropole reguonale. La déclinaison originale de la GVF 
au niveau régional (placer toutes les agglomérations de 
la légion Nord-Pas-de-Calais à I h de Lille) est venue 
conforter cette nouvelle assise. » 

Valence 
« La mise en place de la desserte de Valence TG ï< effoc-
tive à partir (le 2001, s'inscrit dans un territoire déjà 
familier de la GVF Cette appropriation antérieure au 
projet a contribué au développement d'une mobilisation 
en amont très structurée. Cette dernière a f2iit l'objet 
d'un consensus territorial qui u été officialisé au sein 
d'unie association dédiée, Rovaltain. 
La solidarité des acteurs des différents territoires concer-
iiéc ((favorisé l'implantation de la gare de Valence TGV 
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sur un site ex-urbanisé, niais disposant d'une intermo-
dalitéfèr/fi'i; entre les T1GV et les TER, grâce à une 
interconnexion entre les réseaux ferroviaires à grande 
vitesse et Classique. Valence TG V dispose ainsi d'un vaste 
hniterland. Cette situation piivilqiée permet d'expli-
quer en pailie le succès transport dont la gare bénéficie 
depuis lors. 
Le consensus territorial bâti autour de la de.s1çerte grande 
vitesse de la plaine valentinoise a cependant longtemps 
été fragile. Porteur d'une vision commune pour le déve-
loppement économique du Valentinois, il a néanmoins été 
aussi source (le divergences entre acteurs uistitutionnels 
avait d'être un (les leviers d'une tardive intcrcommuna-
lité. Conséquence de ce contexte institutionnel complexe, le 
site (le la gare a fait l'objet d'un développement très enca-
dre, à la fois spécialisé dans le développement d'activitée 
économiques tertiaires, et suffisamment contraignant 
pour empêcher l'émergence (le toute centralisé III-baille 
susceptible de menacer celles des agglomérations voisines 
(le Valence, Romans-sur-Isèrt' et Tain-l'Her'mitage. 
Les tjfèts de la grande vitesse sur le développement et 
l'aménagement de la plaine valentinoise sont con trastér. 
Après (le nombreuses difficultés opérationnelles, la GVP 
agit desormais comme un stimulateur (le l'activité ter-
tiaire. les voues d'activités (le Rovaltain connaisse ut 
désormais un très net essol; appelé à se reu]irrcer dans 
les années à venu: En revanrbe, des limites émergent 
aujourd'hui au regard du fonctionnement territorial 
induit par (le tels choix. L'absence de centralité sur le site 
(le la gare a participé au renforcement du développement 
périurbain du Valentinois. 

Avignon 

« En raison d'une concertation encore insu]]isam-
nient déployée, la drsrerte d'Avignon par la LGV 
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) Iéditerrané(', effective depuis 2001, est un projet (/11i 
a cristallisé les objections locales. La mobilisation non 
Coordonnée entre les territoires dit Bas-Rhône n ainsi 
débouché sur un consensus « par difàut » que reflète 
le choix d'implantation de la gare nouvelle d4vignon 
TGV: un site en péninsule, très contraint par les risques 
d'inondation et Ici proximité de zones d'activités com-
merciales et flus'io-portuaire. Gare en ligne, Avignon 
TGV n 'est pas connectec au réseau ferroviaire classique. 
L'absence d'une vision commune au moment du projet n a 
pas fàcilité l'émergence d'un projet de valorisation terri-
toriale de la grande vitesse fL'r-roziairc. Avignon ne tire 
pas aijoui-d'hui un plein parti de son haut niveau de des-
serte ferroviaire. La gare d'Avignon TGVprelvente certes 
une fréquentation supérieure aux prévisions et capte une 
clientèle à la fins touristique, d'affiiires et, plus margina-
lement, pendulaire. Ses qualités architecturales reconnues 
contribuent significativement à la valorisation de l'image 
avignonnaise. Toutifois, la gare nouvelle et la G VI" ne 
constituent aujourd'hui que des extcrnalitév positives polir 
l'attractivité économique (tertiaire et touristique notam-
ment) du bassin de vie avigilonnais, pour son attractivité 
relçidentielle et polir son insertion métropolitaine. En 
revanche, ils ont contribué à amplifier un fonctionnement 
péri urbain du bassin de vie dya très prononcé. Le site de la 
gare d'A vi non TGVconnaît d'importants dysfonctionne-
ments liée à l'importance des flux routiers. 
La situation ne semble toïitefois pas figée. Le « non-
choix » d'hier est en passe de devenir un atout strategique 
pour lefàtnr proche, grâce à sa situation de franges d'ag-
glomé;eition. A l'horizon 2013-2014, la gare d'Avfgnon 
TGV sent reliée au centre-ville et au réweau ferro-
viaire classique, offrant à la presqu'île de Courtine, un 
plus grand potentiel de structuration du développement 
urbain et économique avignonnais. » 
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Reims 
« Bien que la desserte (le Reims par la grande vitesse 
ferroviaire soit très récente (2007), de premiers effets 
territoriaux sont décelables et lancent d'une reconfigura-
tion du fonctionnement de l'aire urbaine. 
A mesure du projet de LGV Est européenne, une 
démarche (le v(110175ati0n territoriale de la G VI' a été 
élaborée par les acteurs nistitiitionnels locaux. Cette 
implication très sig-nificative des acteurs locaux trouve 
aussi sa justification dans le fut que polir la première 
fais sur un projet ferroviaire, les collectivitév territoriales 
sont sollicitées dans son financement. 
Cette mobilisation a permis d'influer sui-  la logique ini-
tiale du projet pour obtenir une double desserte (le l'aire 
urbaine, l'une en coeur (le ville et l'autre aux franges de 
l'agglomération. Alors qu'elle état initialement motivée 
par des considérations transport, cette desserte singulière 
a induit une inflexion de Ici valorisation du potentiel de 
développement apporté par la GVE Une réflexion ori-
ginale n notamment été menée sur l'in termodalité, en 
particulier à l'échelle (le la gare nouvelle en ligne de 
Champagne-Ardenne TG I< seule gare (le ce type à être 
à la fbis connectée au réseau frrroviaire classique et au 
nouveau réseau de tramv'(i)'. Par ailleurs, chacune de 
ces deux dessertes a donné lieu à de nouveaux quartiers 

de gai' à usage fbnctionnel mixte, qui les positionnent 

comme de nouvelles centralitév d'agglomération. En 
matière d'activités économiques, ils constituent des pôles 
tertiaires émergents. Ils bénéficient d'un (leveloppement 
essentiellement endogène, mais de plus en plus orienté sur 
les échanges avec Paris. 
La desserte G 'J5  (le Reims a en effet entraîné un 
changement (le configuration prof on(l en plaçant l 'agglo-

mération à I h (le Paris. Bénéficiant déiià (les attraits 

(l'ii/it' capitale regionale de fut (la préfecture (le région 



JF 34 Les effets territoriaux de la grande vitesse ferroviaire en France 

étant située à Chiulo,is-en- Cianipane), Remis tend 
ainsi à se constituer en relais de croissance de la métro-
pale parisienne. Elle se retrouve ainsi en concurrence avec 
les autres açloméra tians du Bassin parisien béne7iciant 
d'une proximité similaire, ce qui l'amine à renfircer soli 
assise et ses spécificités. 
Cette reconfiguration du positionnement rémois par-
ticipe de la iï'djinition de l'identité rémoise dans les 
consciences. Après l'arrivée de la G IE Remis n 'est plus 
seulement la ville-cathédrale, capitale (lit champa7ie. 
Son image s'est enrichie, modernisée et ouverte sur l'ex-
térieui: Elle n 'apparaît plus comme une ville de l'Est de 
la France, niais comme une grande agglomération proche 
de Pal7s.'\ii/iï/uou/is, (lit fàit du caractère récent de la 
desserte rémoise, les effets liés à la GVF n 'ont pas encore 
pris leur pleine mesure. 

Strasbourg 

« La desserte de Strasbourg par la grande vitesse trro-
viaire (GVI',), effi'ctive depuis 200, est la résultante 
d'un lobbying des acteurs politiques et économiques 
locaux, relayé au niveau européen et mobilisé pour la 
défi'nse de l'ensemble du projet de LGVEst Européenne. 
Le discours tenu de part et d'autre du Rhin a été de pré-
senter le projet comme le maillon essentiel d'un réseau 

- ferroviaire européen en voie de constitution. La desserte 
G[ T' est venue en quelque sorte légitimer le statut de 
capitale européenne de .S'trasbouig en ofjrant à l'agolo-
mération une accessibilité aux principales portes d'entrée 
européennes. 
Leproj et de LGI n'était dis l'oriçinc pas rentable, il  dû 
être financé en partie pal -  les collectivités territoriales, 
et ce pour la première fins. I)u Jint de cette implication, 
la société civile u en amont (lu projet été associée pour 
envisager les eJji'ts à tirer (le la desserte G t 'F (]onçuie 
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comme liii iiisti7iiiiei/t (le proillotioi/ territoriale, la (Il T 
i participé siginficatiz'ement à une évolution de l'offre 
et de la fréquentation touristiques. Néanmoins ses eets 
sont, quelques aimées après la mise cii 5e1Vice, moins per-
cep til,les siii le développement économique, l'aire urbaine 
disposant (l(fj/l de nombreux atouts. 
L'obtention de la desserte GVE à la diffarence des 
autres cas d'études, a été de fait perçue comme un rat-
trapaçre, plutôt que comme une opportunité Outre 
le fut de confarter le statut de capitale européenne de 
Strashourç, elle il encourage son affirmation au rang de 
capitale regionale grâce à l'essor des liaisons régionales et 
inter-i -e çrionales. Avec la poursuite du projet LGV Est 
Européenne et la mise cii seï-vice de la branche Est de la 
LGi Rhin-Rhône, l'ouverture transfrontalière de l'ag-
glomération fiicilite un positionnement de Strasbourg en 
locomotive de l'espace métropolitain rhénan. 

Principaux enseignements 
de l'analyse des sites 

Ces études (les cas concrets apportent (lcs nuances 
importantes aux généralités souvent énoncées en 
matière (l'effet LGV sur les territoires. 

Un effet secondaire 
sur la localisation des 
entreprises, mais essentiel 

Le champ d'activité concerné est (le plus en plus 
large. Il comprend a la fois 

l'industrie productive, notamment les groupes 
internationaux, comme par exemple au Creusot 
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(Alstoni, ;\reVa, C E, Arcelor Mittal ont racheté les 
unités de production de Creusot-Loire);  

les activités tertiaires «modérément complexes» 
(hack-office, services aux entreprises) qui quittent 
les grandes métropoles pour des villes plus modestes 
en raison des coûts moindres. 
La L( ;v facilite également l'implantation en ville-
TGV (le services centralisés, comme dans le cas de 
Reims qui, depuis 2007, est un lieu privilégié (le la 
localisation (les services opérationnels en ligne à 
fort contenu informatique et commercial Taxi G7, 
Pages Jaunes, 1182l,... 
L'accessibilité par LGV constitue ainsi un  prèrequis 
pour les entreprises au commandement exogène  oui 
les établissements (l'enseignement supérieur: elle 
facilite la décision (l'implantation de succursales en 
région en tant que facilitateur de déplacements ( 
Sciences Po à Reims ou Le Creusot). 
La LGV aide également à localiser in situ le déve-
loppement des entreprises endogènes, comme les 
mutuelles au Mans. Une fois un certain rayon-
nement atteint, les entreprises peuvent en effet 
chercher à se délocaliser dans les métropoles. Mais 
la (T permet d'éviter les transferts de sièges 
sociaux, d'élargir les aires (le recrutement... 
Cependant la grande vitesse ferroviaire reste un 
facteur secondaire: avant tout, ce sont les atouts 
intrinsèques (les territoires qui entrent en jeu. 
Le Mans était le siège historique (les mutuelles 
avant l'arrivée de la LGV d'autres sites disposaient 
d'excellences préexistantes (excellence industrielle 
du Creusot avec maintien des infrastructures) ou 
d'une offre immobilière (Reims). C'est pourquoi 
la proactivité des acteurs territoriaux est essentielle 
pour qu'un territoire tire bénéfice d'une LGV 
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Un support de 
diversification économique 
sans modification 
substantielle des 
bases préexistantes 

La CVF constitue un générateur d'opportunités 
pour de nouveaux positionnements économiques 
davantage en lien avec d'autres territoires et 
susceptibles de renforcer un positionnement métro-
politam : C'est le cas de Reims qui, par sa nouvelle 
proximité avec Paris et l'aéroport Roissy Charles de 
Gaulle (CDG), se projette au-delà de ses domaines 
d'excellences (champagne, agro-alimentaire...) pour 
une visibilité métropolitaine ou encore du Mans, la 
G\T ayant intensifié les relations avec la métropole 
jieirie dans un territoire jusqu'alors autocen-
tré, dominé par la vocation productive. De même, 
à Lille, la GVF a sensiblement accéléré l'évolution 
d'une conurbation industrielle vers une métropole 
régionale plurifonctionnelle. 
Des opportunités se créent également pour les 
territoires qui possèdent une vocation touristique 
compatible avec la grande vitesse ferroviaire, 
notamment lorsque le tourisme est générateur 
de flux interrégionaux. Ainsi Strasbourg a connu 
une progression de 15-20% de flux touristiques 
depuis 2007 due à une plus grande ouverture vers 
le marché national ou encore Le Mans pour le tou-
risme d'affaire (passé (le 15 manifestations en 1987 
à 100 en 2000). 
Mais la GT n'est pas systématiquement géné-
ratrice (le développement touristique. Il faut une 
offre territoriale attractive. Avignon n'a pas su 
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coordonner son offre et au Maris, le nombre de 
manifestations se réduit du fait de l'obsolescence 
croissante de l'infrastructure de congrès. 
Enfin, la G\T constitue un support pour intensifier 
le rayonnement (l'un territoire sans en changer le 
statut: elle peut faire évoluer le visage économique 
des territoires, mais pas réellement le transformer. 
Malgré la hausse de sa proportion de cadres (+ 38% 
entre 1999 et 2006), Lille demeure marquée par sa 
vocation industrielle et par un certain retard vis-
à-vis de certaines autres métropoles. De plus, les 
entreprises qui occupent les pares d'activités sont 
souvent internes aux agglomérations desservies 
(à Reims, les reloealisations internes représen-
taient, fin 2010, 70% des entreprises installées à 
Clairmarais). 

Des effets plus 
ambivalents en matière 
d'organisation spatiale 

L'arrivée (le la GVF peut être l'occasion, le déclen-
cheur d'une reconfiguration des quartiers (le gare 
et d'un renforcement des coeurs d'agglomération 
la gare est le point (le concentration et de diffusion 
des effets de la grande vitesse ferroviaire (mobi-
lité, influence sur l'image, l'organisation de la 
ville). Des restructurations urbaines peuvent voir 
le jour comme au Mans, à Reims et à Lille. Mais 
les recon figurations peuvent parfois se limiter à la 
fonction transport comme à Niort, Montbard et 
Bourg-Saint-Maurice. La fonction tertiaire n'est 
jamais exclusive et s'accompagne systématiquement 
d'une mixité fonctionnelle: équipements culturels 
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et commerciaux à Lille (Aéronef, Zénith Arena, 
centre commercial), 1 500 logements dans l'opé-
ration Clairmarais. Ces programmes permettent 
de revivifier le centre historique et de susciter des 
relocalisations internes: locaux plus adaptés, plus 
fonctionnels, aménités du centre-ville... 
Le potentiel de polarisation est toutefois plus 
contrasté pour les gares en ligne. La grande 
vitesse ferroviaire semble être un support favo-
rable pour le développement urbain autour de 
la gare Champagne-Ardenne TGV, au Sud de 
Reims, par les caractéristiques qu'elle remplit: la 
mixité fonctionnelle de son opération d'aména-
gement, sa situation en prise avec le tissu existant, 
une intermodalité particulièrement développée, 
une forte mobilisation locale. Mais d'autres gares 
qui n'ont pas toutes ces caractéristiques n'ont, de 
fait, pas généré la même ampleur de polarisation 
que celle qui semble s'affirmer autour (le la gare 
de Champagne-Ardenne TGV Ainsi, à Valence, un 
pare d'activités s'est créé autour (le la gare TGV, 
mais il n'y a pas de mixité fonctionnelle (juste (les 
bureaux) même s'il existe une intermodalité TGV/ 
TER. De même, la gare Avignon TGV se situe en 
frange (l'urbanisation, mais jusque récemment en 
zone inondable, contrainte par un certain enclave-
nient (présences de grandes emprises commerciales, 
de la Durance et du Rhône...) et sans intermodalité 
pour le moment. Les rares programmes tertiaires 
ne constituent pas une centralité urbaine. 
Les gares en ligne non génératrices de centra-
lité urbaine, non interconnectées avec des réseaux 
lourds de transports collectifs urbains et régio-
naux favorisent l'étalement urbain, participent à 
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la croissance des flux automobiles et renforcent la 
spécialisation fonctionnelle des espaces. 
Pour les territoires peu ou pas desservis par une 
LG\ une perte d'attractivité relative peut être 
constatée, par l'effet tunnel, mais ce handicap est 
relatif. 

Une amélioration 
de l'implication des 
acteurs locaux dans 
l'accompagnement du projet 

Une mobilisation locale 
motivée par la recherche 
d'une irrigation optimale 

La mobilisation des acteurs locaux peut être liée à 
des considérations transport: mobilisation pour la 
desserte, recherche de compromis avec le maître 
d'ouvrage,... Cela a, par exemple, été le cas à Lille 
(ce qui montre que même les plus structurantes des 
agglomérations peuvent avoir à se mobiliser) où 2 
variantes sur 3 du projet de LCV envisageaient un 
tracé extérieur à Lille, les acteurs locaux deman-
dant, pour leur part, une gare en centre-ville. 
La mobilisation a évolué au cours du temps. Les 
premiers projets étaient réalisés dans un contexte 
institutionnel centralisé; les régions ne participaient 
pas au financement, ni à l'organisation des trans-
ports régionaux. Désormais, un projet émerge par 
un partenariat entre acteurs du monde ferroviaire, 
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collectivités territoriales (et coopération entre elles) 
et grand public. 
Cette mobilisation est souvent décisive et influente 
sur le potentiel d'effets car elle agit sur le tracé, sur 
la localisation des gares et donc sur les modalités 
de desserte. Une des variantes lilloises n'aurait pas 
permis sa situation actuelle (le carrefour ferroviaire. 

De la mobilisation politique 
au portage de projets 
de développement 

La mobilisation des acteurs locaux a donc évolué 
depuis 30 ans, avec une meilleure connaissance des 
effets, une démystification (les effets structurants et 
l'affirmation du rôle des collectivités territoriales. 
Initialement, la mobilisation se limitait aux consi-
dérations transport: la LGV Sud-est n'a pas fait 
l'objet d'accompagnement particulier pour Le 
Creusot, Montbard ou Saint-Étienne; idem pour 
Niort avec la LGV Atlantique. Les rares actions 
d'aménagement ont été menées par la SNCF (amé-
nagement ou réaménagement des gares). 
Au fil du temps, la mobilisation a davantage englobé 
la valorisation des quartiers de gares, et ce, depuis 
la fin des années 1980. Toutefois, cette mobilisation 
a pris différentes modalités: 

Pour Le Creusot, Valence et Avignon, l'approche 
aménagement a dominé. Des activités tertiaires ont 
été programmées, mais n'ont pourtant pas été arti-
culées aux territoires considérés, peu pourvus de ce 
type d'activités, dans des sites éloignés des centrali-
tés urbaines existantes. 
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Pour Le Mans, Lute, Reims 	Champagne-
Ardenne 1CV et désormais Saint-Étienne, 
a prévalu une approche articulée entre amé-
nagement et ambition de développement dans 
l'élaboration du projet urbain. Celle-ci repose sur 
la prise en compte d'enjeux de résorption de friches 
et de développement et de redéfinition (le l'organi-
sation des centralités (cf ambition métropolitaine 
de Lille). 

(;es ambitions ont débouché sur des program-
mations immobilières et économiques en phase 
avec les capacités du territoire: Novaxis, quartier 
d'affaires près de la gare TGV du Mans, a accueilli 
des activités exogènes à partir des excellences pré-
existantes. Les programmations ont été relavées par 
des actions (le marketing et de promotion (création 
d'agences de développement économique au Mans, 
à Reims...). 
L'accompagnement est devenu multiforme et 
prend désormais en compte (les aspects financiers 
(financement partiel (le l'infrastructure mais aussi 
de l'adaptation du réseau classique, des études, (les 
débats), la maîtrise foncière et la viabilisation (les 
terrains, la programmation économique, la redé-
finition (le l'offre (le transports en commun et 
régionaux (création des TER-CV à Lille,...). 

Une mobilisation et 
un accompagnement qui 
s'inscrivent dans la durée 

Les effets se concrétisent (bien) au-delà (le la mise 
en service (le l'infrastructure avec un processus de 
développement qui s'échelonne dans le temps. Les 
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actions même (l'aménagement peuvent être encore 
actives après plus de 20 ans (tj Novaxis, Euralille). 
De plus, la construction d'une masse critique d'ac-
tivités exogènes s'inscrit clans la durée: si Reims est 
parvenue à attirer plus de 5000 nouveaux emplois 
entre 2005 et 2010, la majorité (70% à Clairmarais 
et 80 % à (hampagne-Ardenne-Bezannes) relèvent 
(le délocalisations internes à l'aire urbaine. 
Infinc, il ne faut pas être péremptoire sur les effets 
de la grande vitesse ferroviaire: Euralille a mis du 
temps à prendre son envol, notamment suite à la 
crise immobilière des années 1990, et à Valence, le 
premier bâtiment de la ZA a été livré 11 ans après 
la création du Syndicat Mixte Rovaltain. Mais 
entre 2005 et 2010, le nombre d'emplois est passé 
de 160à 1100f 
Le potentiel d'effets est persistant: il est toujours 
possible de valoriser territorialement une desserte, 
et ce, même après coup, même si l'avantage rela-
tif de la desserte a pu s'estomper. Saint-Étienne 
a ainsi connu dans le milieu (les années 2000 une 
transformation (le son quartier de gare en quar-
tier d'affaires, tandis que Montbard connaît depuis 
quelques années une nouvelle dynamique de déve-
loppement industriel et touristique. 





Un constat qui bouscule 
des idées reçues 

Les quatre grandes catégories 
d'effets territoriaux constatés 
En croisant les conclusions générales issues 
de l'analyse bibliographique des études pas-
sées avec les constats particuliers à l'examen 
des spécificités de chacun des onze cas choi-
sis, il est possible de rassembler les principaux 
effets territoriaux de la grande vitesse ferro-
viaire en quatre grandes catégories, chacune 
associant deux thèmes complémentaires. 

Les effets sur la mobilité 
et l'accessibilité 

Ce sont les effets les plus directs, les plus immé-
diats et les plus déterminants qu'apporte la 
nouvelle ligne à grande vitesse sur les territoires 

desservis. La grande vitesse ferroviaire française 
suppose une vitesse de plus de 250 km/h. C'est 

dire qu'elle réduit d'au moins d'un tiers, si ce n'est 
de moitié, le délai de parcours ferroviaire pratiqué 
jusque-là. Ce taux d'accélération, plus important 
en général que celui d'une autoroute par rapport à 
une route nationale, génère évidemment des chan-
gements importants dans la mobilité constatée sur 
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la liaison et au-delà. L'effet est de deux sortes: le 
report et l'induction. 
Le report est facile à comprendre : il s'agit d'aban-
donner l'avion ou de quitter sa voiture pour 
désormais prendre le TAGV Il peut aussi s'agir 
d'un report « intra-modal », qui consiste à changer 
son parcours ferroviaire pour emprunter le TAGV 
(indépendamment du fait que le TAGV a remplacé 
sur 1a même liaison des trains Corail... dits « trains 
d'équilibre des territoires»). 
L'induction (le trafic est, quant à elle, un effet 
créateur de la LGV: grâce au temps (le parcours 
désormais offert, des voyageurs vont faire (nouvel-
lement ou plus fréquemment) des déplacements 
qu'ils ne faisaient pas jusque-là. Cet effet inducteur 
est loin d'être marginal; il représente généralement 
30 à 35% (les voyageurs à bord des TAGV ce qui 
est considérable. 
Selon RIT, entre la mise en service du TGV Sud-
est en 1981 et 2005, les déplacements (l'affaires ont 
augmenté de 52 % dans le sens Paris - Province et 
de 144% dans le sens Province - Paris. 
A la mobilité, qu'elle soit (le motif professionnel OU 

pour des raisons familiales ou de loisirs, est corrélé 
l'effet (1'attractivité territoriale due à l'accessibi-
lité, devenue beaucoup plus facile grâce à la LGV 
de telle ville ou de tel site. Cette accessibilité peut 
générer une induction directe de trafic, mais elle 
peut avoir un effet plus large grâce à l'intcrmodalité 
offerte aux extrémités du voyage, ce qui peut ainsi 
modifier non seulement les nombres (le voyages, 
mais également les comportements, l'habitat, la 
profession, les études, etc. 
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Nous distinguons ainsi trois seuils de temps de 
parcours qui correspondent à trois niveaux d'acces-
sibilité et trois motivations de voyage 

Pour des parcours de trois quarts d'heure (jusqu'à 
I heure si le post-acheminement est très réduit), la 
LGV crée une offre de navettes quotidiennes domi- 
cile 	travail, qui n'étaient pas raisonnablement 
envisageables auparavant. Ainsi Vendôme, Le Mans 
ou, plus récemment, Reims sont entrés dans ic 
cercle des villes à moins d'une heure de Paris, avec 
des relations pendulaires importantes (voir encadré 
sur la Touraine p.  49). Demain, ce sont des villes 
comme Nevers et Blois qui seront dans ce cercle et 
devront «résister» à l'attractivité de la métropole 
parisienne, en cultivant leurs avantages propres 
pour que cette proximité soit un atout (cf les drains 
plus bas dans ce chapitre). Dans un autre contexte, 
Perpignan arrive à portée de navettes quotidiennes 
de la puissante métropole de Barcelone, ce qui 
n'était pas imaginable auparavant. 

Le deuxième seuil se situe vers 1 h 30 (voire 
2 heures) de temps de trajet, ce qui permet des 
allers et retours dans la journée, voire la demi-
journée. En partant tôt d'une gare parisienne, on 
peut se rendre à une réunion de travail à 10 h 00 à 
Nancy, Poitiers ou Mâcon, ou même Bruxelles OU 
Lyon, ou demain Bordeaux, Roanne ou \Tichv,  et 
rentrer en début d'après-midi. Au plan touristique, 
le Centre Pompidou de Metz, le château d'Angers 
ou le Parlement de Bretagne à Rennes sont désor-
mais visitables facilement par un Parisien en moins 
d'une journée. 

Le troisième seuil est de l'ordre de 3 heures (le 
TAGV (depuis Paris Marseille, Belfort, demain 
Toulouse). Pour tin professionnel, ce délai permet 
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un aller et retour dans la journée; pour un particu-
lier, 3 heures permettent un week-end en famille ou 
des visites touristiques. 
On a coutume d'entendre qu'au-delà de 3 heures, 
le mode ferroviaire n'est plus pertinent vis-à-vis de 
l'avion. Cependant, ce pivot se déplace continûment 
en faveur du train, surtout en comparant l'acces-
sibilité de la gare de centre-ville avec les délais 
d'acheminement vers l'aéroport en périphérie (sans 
parler des formalités pour monter à bord). En outre, 
la concurrence modale n'est plus uniquement entre 
le train et l'avion (même par compagnie aérienne à 
bas coût) le succès des liaisons internationales par 
autocars montre que certains voyageurs sont prêts 
à consentir des délais de routes importants, avec des 
correspondances (27 heures pour Paris - Varsovie, 
par exemple). Une offre ferroviaire à tarif attractif, 
dans un réseau ferroviaire dont le maillage se den-
sifie fortement, pourrait donc séduire également 
cette clientèle de longue distance. 
Au-delà de ces trois seuils de temps de trajet en 
TAGV l'offre intermodale en gare est devenue 
déterminante pour préférer le train. Outre une 
articulation forte avec transports urbains de l'ag-
glomération autour de la gare, il est essentiel que 
les correspondances TER (ferroviaires ou routiers) 
et départementales (autocars) soient bien pensées, 
avec souplesse en cas de retard, pour que « l'effet 
TGV», avec cette offre d'accessibilité nationale et 
internationale si performante, diffuse bien dans les 
territoires très au-delà de la «ville TCV». 



Habiter en Touraine et travailler en Île-de-France 
concerne environ 5000 personnes dont environ 
2300 rentrent chaque soir chez eux [mono-rési-
dents] grâce au TGV. Le coût financier est suppor-
table car les mono-résidents n'ont pas à supporter 
la charge du loyer d'un second logement. 
Travailler à 200 km de son domicile semble être un 
mode de vie appelé à durer à en croire l'ancienneté 
des navetteurs Interrogés: lO ans en moyenne pour 
les mono-résidents et 7 ans pour les bi-résidents. li 
ne s'agit donc pas d'une organisation transitoire. 
On peut penser que les migrants ont trouvé un équi-
libre dans ce mode d'organisation, la fatigue qu'ils 
peuvent ressentir étant compensée par la qualité de 
vie qu'ils offrent à leur famille. 
À l'avenir, la qualité de vie en Touraine et le diffé-
rentiel de prix au niveau des logements (de I à 2,5 
entre Tours et Paris) devraient se maintenir. Certes 
une hausse du prix du transport (abonnements pour 
le TGV et carburant pour les voitures) pourrait frei-
ner la mobilité, mais inversement certains allers-
retours pourraient être évités par un télétravail qui 
pourrait se développer encore. (...J Les navettes 
apparaissent d'autant plus supportables financiè-
rement que les abonnements sont pris en charge 
par l'employeur. Files sont par ailleurs d'autant plus 
acceptables» en termes d'organisation lorsque 

le temps de transport TGV est considéré par l'em-
ployeur comme un temps de travail. En effet, de 
nombreux migrants se mettent devant leur ordina-
teur portable dès leur installation dans le train. «A 
8 h 10 je suis à mon bureau » affirme un cadre ban-
caire qui prend chaque matin le TGV à 8 h 06. Les 
employeurs qui autorisent le télétravail favorisent 
ce mode de vie organisé entre Tours et Paris. Pour 
les migrants qui sont parvenus à négocier à la baisse 
les jours de présence sur leur lieu de travail parisien 
(de 5 à 4, parfois 3), la conciliation vie famllialel 
vie professionnelle paraît plus équilibrée. Sans aller 



jusqu'au télétravail, la souplesse dans les horaires 
de travail avec une arrivée plus tardive le matin 
ou un départ précoce le vendredi soir par exemple 
constitue un facteur de pérennité important. (...J 
Les ouvertures récentes des relations au TGV 
entre Reims et Paris ainsi qu'entre Châlons-en-
Champagne et Paris vont probablement conduire 
un phénomène en de nombreux points comparables 
à celui qui a été observé entre Tours et Paris. Il 
ne s'agit pas d'affirmer que cela est souhaitable, 
notamment en termes d'aménagement du terri-
toire, mais que c'est simplement probable. » 

Source: »Travailler à Paris, vivre à 200 km: avec 
1'G V, c'est possible», article (le Jean-Marie Beauvais 
(Beauvais Consultants), Christèle Assegond et Jean-
Philippe Fouquet (ETLcS, Université François 
Rabelais Timrs), jiani dans Tmncpsi-rs LTr,c ,ms 
il'  112 niar> 2008. ii'lplC> ii rcrlicrclic PRH)ll 
1. Rc_clici'ijcc LIl k cic ciupiciiicnt dc. la Lral1cic s Itcssc_ 
ci dc la hi-rcscciccitiauitc -- Rcntrcr cl ici sni ciiajnc sciir 
II tIlle I ils jiar sclllaulic? 
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voire repenser complètement, la gare, le bâtiment 
voyageur, Son architecture et ses abords. 
[lors domaine ferroviaire, cette nouvelle dyna-
mique peut être l'occasion de reconsidérer le 
quartier de la gare (rarement le mieux famé dans 
une ville ancienne) par une opération d'urbanisme 
d'ampleur, qui va transformer radicalement le bâti, 
les activités, les commerces, le logement et donc 
l'attractivité générale de ce quartier (ou même de 
zones urbaines plus larges). 
Dans certaines grandes villes, l'aménagement du 
quartier (le la gare fut même inclus dans une opé-
ration d'intérêt national (OIN), avec création d'un 
établissement public d'aménagement où l'État, aux 
côtés des collectivités territoriales, porte un pro-
jet d'urbanisme et de développement économique 
d'ampleur et volontariste. C'est le cas de la gare 
de Saint-Étienne Châteaucreux et de l'Établisse-
ment public (l'aménagement (le Saint-Étienne, 
de la gare Saint Charles à Marseille dans le péri-
mètre (l'Euromé(llterranée OU (le la gare Saint Jean 
à Bordeaux, dont ic trafic doublera par l'arrivée 
(le 3 LGV y convergeant, et de l'Établissement 
public de Bordeaux Euratlantique. Cette démarche 
intégrée (le l'OlN peut être rapprochée de l'Area 
'tlanagemcnt Oiga/iisatio;i qui s'est créé autour de la 
gare de Rotterdam pour requalifier le quartier cen-
tral de la ville. 
Le rôle (le centre attractif du développement urbain 
est aussi le cas de la Part Dieu à Lyon: une gare au 
double de sa capacité initialement conçue, devenue 
une (les plus actives au plan national, notamment 
pour les correspondances TGV - TER - trans-
ports collectifs urbains, au coeur du premier 
quartier d'affaires (le France (hors Île-de-France), 
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composé de 8400 entreprises à 90 % dans le service 
aux entreprises, dont le développement ne procède 
pas d'une planification rigide mais donne volon-
tairement cours aux initiatives (les entreprises et 
investisseurs privés. 

Pour autant, y a-t-il un effet (le la grande vitesse 
ferroviaire sur le coût (lu foncier? Les études 
concluent rarement de façon aussi affirmative. La 
complexité du fait urbain, la nécessité d'un certain 
recul dans le temps, lequel réduit la corrélation 
directe avec l'arrivée des IAGV, la dilution de l'ef-
fet GVF dans un projet d'urbanisme de plus grande 
ampleur, comme cité plus haut, tout cela fait qu'il 
n'y a pas d'imputation claire mesurable. 
«Il y ii eu la Coupe du monde en 1998, les grands 
programmes comme Euroméditerranée ou les zones 
franches... la réhabilitation urbaine.., le TGV n 'u été 
qu'un élément de plus, difficilement quantifiable. » 
(jean-Lue Chauvin, président Bouches-du-Rhône 
de la FNAL'vl Aujourd'hui en France, 16 sep-
tembre 2006). 
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Les effets sur l'image 
et le tourisme 

L'argument attractif d'être « ville TGV s'est érodé 
avec la multiplication de ces villes. 
Encore faut-il bien distinguer ville-TGV et ville-
LGV. En effet, plus dc 200 villes françaises reçoivent 
dans leur gare, plus ou moins fréquemment, (les 
trains TG\ même si ceux-ci ont parcouru une par-
tie plus ou moins importante de leur trajet sur (les 
lignes classiques sans grande vitesse. Parmi elles, 
moins d'une trentaine (le gares sont directement 
sur une LGV et connaissent donc complètement 
la grande vitesse et aussi la fréquence associée des 
trains. 
Devenir une ville desservie par la G\'F n'est donc 
plus un élément suffisant d'attractivité. Il faut 
cultiver les spécificités de son territoire, susci-
ter un intérêt a s'implanter ou visiter la ville. Le 
« marketing territorial» s'est professionnalisé, 
s'appuyant sur les techniques de la publicité, ce 
qui n'est pas malsain et peut être même un gage 
de qualité. Cependant, comme en publicité, l'excès 
peut devenir contre-productif et il faut sentir le 
juste milieu. En outre, sur une LGV de grande 
distance desservant de nombreuses villes, l'image 
(le chacune doit se démarquer de celles des autres. 
La douceur de vivre, la richesse de l'histoire et 
du patrimoine, la qualité de la gastronomie, la 
situation géographique particulièrement avanta-
geuse, tous ces arguments se répètent d'une ville 
à l'autre, se galvaudent et affaiblissent finalement 
l'image. Il faut (lune faire preuve d'originalité, 
V compris dans la démarche publicitaire. C'est par 
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exemple le cas de la campagne de communica-
tion «Je veux Metz», lancée par Metz Métropole 
Développement, avec le soutien de l'État et de 
l'Europe (FEDER), destinée à attirer les cadres, 
les décideurs et les entreprises sur le territoire de 
Metz Métropole (www.jevelIxrnetz.com ). 
La sur-médiatisation s'estompe, tuais l'image peut 
durer, à la manière de la publicité de marques dans 
la consommation, qui associe des valeurs et des 
singularités qui durent clans la perception d'une 
marque. 
Grâce à l'attrait de l'image du territoire, qu'elle ait 
été spécialement travaillée ou qu'elle existe déjà 
par elle-même, l'accessibilité nouvelle créée par la 
grande vitesse ferroviaire peut générer une aug-
inentation, ou en tout cas une transformation, de 
l'activité touristique. 
Le tourisme urbain peut être favorisé, notamment 
par les villes desservies directement par des TAGV 
en gare centrale. Il apparaît que les séjours sont plus 
fréquents mais moins longs. (ex. Lvon de 2,3 jours 
en 1980 à 1,7 jour en 1992 - Le Mans de 2 à 3 jours 
avant le TGV à 1,5 jour après). 
La possibilité d'effectuer l'aller-retour dans la jour-
née a diminué le taux d'occupation de l'hôtellerie 
(ex. Dijon: 66% en 1980, 58% en 1995) d'autant 
que des agences de tourisme proposent des circuits 
d'une journée qui deviennent les plus prisés. 
Le tourisme d'affaires est directement bénéficiaire. 
Au Mans, 70 % des congrès concernent des entre-
prises parisiennes. La restructuration de l'offre 
hôtelière pour satisfaire cette clientèle d'affaires 
renforce généralement l'hôtellerie de chaîne. 
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Les hausses (le fréquentation générées par la LGV 
profitent aux grandes villes, notamment dans 
l'hôtellerie <e meetings e>, mais si la région dispose 
d'atouts et d'une bonne image touristiques, les 
effets se retrouvent aussi dans les réservations de 
gîtes ruraux et (le chambres d'hôtes (+ 11 % en 
Alsace à la mise en service de la LGV Est euro-
péenne, soit le double (le l'année précédente). 
Attention cependant à l'effet (le découverte qui 
apparaît juste après une nouvelle offre de trans-
ports, mais qui ne tient pas longtemps, sans 
pour autant s'annuler complètement. I]INSEE 
Lorraine a ainsi constaté, en 2007, l'année de mise 
en service (le la LGV Est européenne, une forte 
poussée de la fréquentation touristique de Nancy 
et Metz, accessibles (le Paris en 1 h 30 à bord d'un 
nouveau 1CV mais cette croissance s'est érodée 
(lès 2008. 
Le tourisme rural petit cepen- 	' Lopération [Euralille] est un succès 
dant tirer profit de la desserte 	Les chiffres du tourisme sont particu- 

lièrement éloquents sur ce point. La 
LGV si des services (le «post- 	liaison directe avec Londres est visible 

acheniineincnt» sont facilement 	tout les week-ends dans les rues de 
Lille. Malgré son quartier historique, 

accessibles et proposés dans 	secteur sauvegardé, la ville n'attirait 

une offre intégrée. C'est plutôt 	que peu de touristes. Avec le TGV le 
phénomène s'est inversé.» 

le cas des accès aux stations 	Francis Ampe, «Lille: Gare d'Eural- 

touristiques (les espaces litto- 	hIe>, in Gares et Dynamiques urbaines 
- Les enjeux de la gronde vitesse, sous 

taux et montagTiards, ainsi que 	la direction de Jean-Jacques Terrin, 
(les grands bassins de résidences 	2011, éditions Parenthèses. 

secondaires. 
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Les effets sur 
l'implantation d'entreprises 
et l'économie locale 

Ces effets sont très attendus, niais ils sont les plus 
difficiles à mesurer en les imputant directement à la 
desserte ferroviaire à grande vitesse. D'autant qu'ils 
ne sont mesurables qu'après plusieurs années, ce 
qui complique la tache d'identification et la visibi-
lité de la relation à l'arrivée de la (WF. 
Le sujet fait débat car il y a un écart entre les 
déclarations des milieux économiques et les 
résultats «secs» qu'isolent les universitaires qui 
entreprennent des bilans a posteriori. La réalité est 
probablement entre les deux. D'une part, les critères 
(l'implantation annoncés par les chefs d'entre-
prises sont importants; même si leurs déclarations 
peuvent être orientées pour faire pression sur les 
décideurs publics, ils sont cependant sensibles à 
l'image du territoire, qui rejaillira sur celle de leur 
entreprise et aura un effet sur l'attractivité de leur 
recrutement. D'autre part, les résultats chiffrés de 
création pure d'emplois peuvent être relativement 
modestes, mais il faut considérer qu'une entreprise 
qui se déplace pour s'approcher de la gare ou qui 
se maintient dans Suri territoire à portée de GVF, 
est une entreprise qui n'a pas fermé ou n'est pas 
partie, ce qui est en soi un effet positif, difficilement 
cI )mptahilisahle. 
Déjà en 1992, un sondage DA'I'AR - Autoroutes 
Avenir - SOFRES concluait que 90% des chefs 
d'entreprise plaçaient en tête de leurs critères 
d'implantation la proximité d'une liaison rapide, en 
l'occurrence une autoroute. Un chef d'entreprise 
sur deux considérait la proximité d'une autoroute 
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comme primordiale en tant que critère (l'implan-
tation, les autres la considérant comme importante. 
Par exemple, l'expérience des observatoires auto-
routiers de APRR, dont la richesse d'enseignements 
est exemplaire en la matière, a pu montrer que l'A7 1 
(ouverte en 1989) a davantage profité à Clermont-
Ferrand, qui a quadruplé sa capacité hôtelière, 
essentiellement près des échangeurs, plutôt qu'à 
Bourges ou à Montluçon, dont la clientèle des ser-
vices urbains n'utilisait pas l'autoroute. (f Article 
de Guv Joignaux (INRETS) et Jean-François 
Langumier (APRR) in «Les Cahiers scientifiques 
du transport» n 46/2004). 
En 1992, le Préfet Gilbert Carrère a organisé tin 
débat national «Transports destination 2002» qui 
s'est appuyé, parmi (le nombreuses contributions, 
sur une enquête nationale auprès des élus et déci-
deurs du transport. Questionnés sur leur adhésion à 
l'affirmation «les grandes infrastructures de trans-
port ont un impact positif sur la vie économique 
régionale», 80% des élus comme des entreprises 
se déclaraient tout à fait d'accord. En outre, et cette 
position est intéressante, 75 % environ (les élus et 
des entreprises estimaient que la desserte TGV 
offre une opportunité (le développement à toutes 
les villes qu'il dessert, plutôt qu'il ne favorise le 
développement que (les villes déjà dynamiques. 
En 2009, deux ans après la mise en service du TGV 
Est Européen, les CCI de Champagne-Ardenne ont 
questionné les chefs d'entreprises de la région sur les 
impacts économiques (lu TCV et ont comparé leurs 
réponses à celles recueillies en février 2007, juste 
avant la mise en service du '1CV (tf publication de 
la CRCT Champagne-Ardenne de juillet 2009). 
93 % des chefs d'entreprises de toute la région 
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Champagne-Ardenne, soit 7% de plus qu'avant 
la mise en service, ont reconnu que le 1CV a un 
impact positif sur l'environnement économique. 
Les principales retombées portent sur l'améliora-
tion de l'image et de l'attractivité du territoire. Les 
dirigeants les plus enthousiastes sont ceux du coin-
inerce de gros, des travaux publics, de l'industrie, des 
services aux entreprises et du bâtiment. Les chefs 
d'entreprises des quatre départements de la région 
constatent à plus (le 80 % (les retombées p051tix'cs sur 
le tourisme (de particuliers et d'affaires), à plus de 
75% sur les déplacements professionnels (les leurs et 
ceux de leurs clients et fournisseurs), à plus de 60% 
sur l'offre immobilière (résidentielle et d'entreprise) 
et sur leurs exportations (vers d'autres régions fran-
çaises ou vers l'Europe). En outre, 58% des chefs 
d'entreprises de la région (contre 25% avant la mise 
en service) estiment que le '1CV a facilité le recrute-
ment de leurs collaborateurs. 
A Nantes, 7 ans après la mise en service (le la LCV 
Atlantique, 40 % des entreprises (le services ont 
modifié l'organisation de leur marché et 30% ont 
reconsidéré leur stratégie commerciale. 
Pour Catherine Lockhart, maire (le Véndôme 
(Aujourd'hui en France, 3 octobre 2010): « Le TGJ/ 
11 5111'tollt f)e/711/5 de dét'eloppei' les entreprises déjà pré-
sentes. C'est un ont il pour attirer des cadres». 
La GT élargit incontestablement les périmètres 
(le marché (les entreprises locales, mais ceci ne joue 
qu'un rôle second dans la localisation (les entre-
prises. L'absence (le desserte ferroviaire rapide 
semble plus pénalisante que sa présence n'est béné-
fique; il y a là un effet d'image, dans un contexte 
de compétitivité qui oblige à se différencier de ses 
concurrents. 



«INVEST in REIMS»: 
un cas emblématique 

de valorisation de l'image 
d'agglomération et d'attraction 
des implantations d'entreprises 

La ville et Reims métropole (qui financent à 60%) 
et la CCI de Reims et Épernay (40%) ont créé cette 
association 4 ans avant la mise en service de la LGV 
Est européenne, ce qui est une belle anticipation. 
Dotée de 7 permanents et de 1,3 M € de budget 
annuel, cette agence a lancé une campagne natio-
nale de valorisation de Reims, qui montrait notam-
ment de hauts dirigeants d'entreprises très connues 
arborant chacun un panneau «Invest in Reims ». 
Parallèlement, 60000 entreprises furent contac-
tées, en leur offrant un service ou des aides si 
elles souhaitent s'implanter à Reims: réponse sous 
48 heures en fonction des besoins exprimés, garan-
tie d'un emploi pour le conjoint d'un salarié trans-
féré, avec prise en charge des frais de formation 
et d'embauche, prime pouvant atteindre 3000 € 
par emploi créé. Entre 2003 et 2011, 98 entre-
prises se sont ainsi Implantées, représentant 4250 
emplois annoncés, soit dix fois plus que la période 
précédente. 
Pour jean-Yves HEYER, Directeur Général d'lnves.t 
in Reims, le TGV est un critère rassurant et néces-
saire, mais insuffisant pour garantir le succès éco-
nomique; il facilite les échanges mais ne sédenta-
rise pas les investisseurs. Il faut se démarquer de la 
concurrence des villes à I heure de Paris et rassurer 
sa cible d'investir à Reims. 
(www.investinreims.com) 
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Entre irrigation 
et assèchement: 
le drain à grande vitesse 

La relativisation (les bienfaits d'un accès ferro-
viaire à grande vitesse est désormais classique; elle 
consiste à affi rmer que la grande vitesse ferroviaire 
n'est pas suffisante pour générer par elle-même un 
développement économique et territorial, lequel ne 
peut résulter que d'une volonté locale bien adap-
tée. D'aucuns ajoutent que l'accessibilité à la GVF 
n'est même pas une nécessité (le développement, 
en mettant en avant les exemples de Grenoble et 
(le Toulouse, qui, sans desserte LGV directe, ont su 
être plus dynamiques que d'autres villes, qui pour-
tant disposent de leur gare TGV. 
Or parmi les quatre grandes catégories d'effets 
détaillées et illustrées ci-avant, il en est une qui cor-
respond bien à des conséquences «automatiques» 
de création (l'une LGV: c'est l'augmentation de 
la mobilité et la facilitation de l'accessibilité. La 
réduction notable du temps (le parcours qu'offre, 
par conception, la LGV, crée directement et 
immanquablement de tels effets, quelles que soient 
l'attractivité du territoire desservi ou la mobilisa-
tion des acteurs locaux. 
Les économistes (les transports utilisent parfois un 
modèle «< gravitaire» pour évaluer les déplacements 
futurs. Le principe en est que deux pôles (agglo-
mérations) génèrent des mobilités entre eux qui 
sont proportionnelles aux populations de chacun 
des deux pôles et inversement proportionnelles au 
carré de la distance qui les sépare. Cette formule 
mathématique, analogue à celle de la loi (le la gra-
vitation universelle (d'où le nom (le ce modèle), 



t, 

61  Un constat qui bouscule des idées reçues 

permet (l'estimer, sans trop se tromper, des flux 
quand on ne dispose pas de données plus fines, 
comme les origines-destinations croisées avec les 
motifs des déplacements. La notion (le polarisation 
s'illustre bien dans cette méthode plus le pôle est 
gros, plus son attraction gravitationnelle est impor-
tante et plus il génère de flux (l'échanges avec les 
pôles voisins, à condition qu'ils ne soient pas trop 
éloignés. Or la grande vitesse (le déplacement (par 
autoroute et encore davantage par LGV) remplace 
qsment la distance par le temps de trajet. Si le 
pôle important «se rapproche » gree à la grande 
vitesse, son pouvoir (l'attraction gravitationnel va 
fortement s'intensifier et la mobilité entre les pôles 
va augmenter. 
Cette « automaticité » du phénomène conduit à un 
constat et une question 

il est excessif de prétendre que l'infrastruc-
ture n'a aucun effet en soi, que c'est un mythe 
et que seule la mobilisation des acteurs locaux 
crée ou non des effets visibles de la GVF; 

par contre, dans quel sens et avec quelle intensité 
cet accroissement (l'échanges va-t-il se manifester? 
Autrement (lit, à qui et avec quelle ampleur va profi-
ter la grande vitesse ferroviaire? La réponse à cette 
question essentielle dépend directement de l'attrae-
tivité relative des territoires et des pôles desservis. 
C'est l'image (lu drain, classiquement utilisée pour 
illustrer l'effet territorial d'une infrastructure (le 
transport (on peut parler plus particulièrement 
ici de drain.., à grande vitesse !). Le drain est un 
tuyau poreux ou ajouré qui est posé en tranchée 
dans un terrain très humide, pour capter les eaux 
interstitielles du sous-sol, au travers de ses pores, et 
évacuer cette eau excédentaire. Mais à l'inverse, si le 
terrain est très sec et que le drain est chargé (l'eau, 
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c'est lui qui va diffuser son eau dans la terre, et ainsi 
l'irriuer. Entre assèchement (drainage) et irriga-
tion, l'effet du drain dépend du rapport de pression 
entre l'eau qu'il conduit et le terrain qu'il traverse. 
L'effet d'une LGV en traversant un territoire est 
analogue à celui du drain si le territoire est réceptif, 
attractif, il captera les flux transités par la LGV et 
sera ainsi irrigué par les apports de l'infrastructure 
si par contre le territoire n'est pas suffisamment 
attractif, s'il a tendance à perdre sa matière vive, 
alors l'offre de la nouvelle LGV pourrait constituer 
tin exutoire pour mieux s'écouler à l'extérieur et 
pourrait ainsi assécher, au moins partiellement, le 
territoire mal adapté. 
La capacité du « territoire - terrain» à se nourrir 
de la «LGV - drain» ou au contraire à perdre 
une partie de sa substance à cause d'elle, dépend 
essentiellement du rôle des acteurs locaux, 
politiques et économiques, de leur capacité à anti-
ciper en connaissant bien son terrain, ses avantages 
et ses faiblesses ainsi que de leur capacité à s'unir 
pour dépasser les dissensions locales dans un pro-
jet bien adapté de développement territorial. \lême 
s'il existe des territoires et des pôles plus ou moins 
naturellement prédisposés à profiter ou à souffrir 
(les effets de la grande vitesse ferroviaire, il n'y a pas 
(le fatalité et la mobilisation (les acteurs locaux est 
déterminante. Cette mobilisation peut prendre de 
nombreuses formes, entre réclamer une gare sans 
pour autant avoir défini un projet (le développement 
qui l'accompagnerait et porter un projet collectif 
d'aménagement qui saura profiter (l'une gare LGV 
(listante. Les effets d'un bon consensus sont évidents 
lorsque l'on compare deux exemples contrastés: 
(l'une part les prises (le positions divergentes des 
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élus lorrains pour le tracé, le cofinancement de la 
LGV Est et la position de la gare Lorraine; (l'autre 
part l'union sacrée des élus bretons pour accueillir 
et obtenir, plus vite qu'initialement prévu, la LGV 
Bretagne Pays de la Loire. 
Ainsi donc, résumer les effets socio-écono-
miques d'une LGV en affirmant qu'elle joue 
le rôle d'amplificateur et d'accélérateur des 
tendances et des évolutions préexistantes, est 
réducteur. Qu'une région déjà dynamique et 
attractive tire davantage (le profits grâce à la GVF, 
c'est effectivement très souvent le cas, même si 
la pratique de cette attractivité va changer et si 
l'influence (le pôles très puissants devenus mieux 
accessibles peut modifier la donne.  Mais affirmer 
qu'une région initialement en décroissance et peu 
attractive est condamnée à souffrir davantage à 
cause de l'arrivée des TAG  est excessif et démenti 
par certains exemples concrets (cf Niort ou Bourg 
Saint-Maurice). 
Il ne s'agit pas pour autant de baigner dans un angé-
lisme béat: la GVF peut effectivement ne pas 
profiter à certains territoires dont les acteurs, 
parfois spectateurs, attendaient beaucoup. Dans 
un contexte de compétitivité pour le développe-
ment, ne pas avoir su tirer (voire attirer) profit de 
la LGV, dans les limites et les spécificités de son 
territoire, peut être vécu comme un échec relatif. 
1outefois, si l'arrivée des TAG V n'a pas été valable-
ment anticipée et préparée, comme il est hautement 
recommandé, l'expérience a montré qu'il ne faut 
pas désespérer pour autant et que certains 
territoires ont su reconquérir une certaine 
attractivité, appuyée sur leur desserte ferroviaire 
à grande vitesse, 10 voire 20 ans après la mise en 
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service de la LGV. C'est ce qu'illustrent, chacun à 
leur manière, les cas de Montbard, du Creusot et de 
Saint-Étienne. 



De nouvelles situations 
apparaissent 
Les enseignements du Constat des effets de 30 
ans de lignes à grande vitesse ferroviaire sont 
riches. L'analyse de cas concrets permet de 
bousculer certaines idées reçues, en renforçant 
notamment le rôle moteur des acteurs locaux. 
Cependant, les nouveaux acteurs locaux des 
nouvelles lignes à grande vitesse en projet, 
à plus ou moins long terme, vont connaître 
quelques différences par rapport au contexte 
précédent. Nous retiendrons deux nouveau-
tés à prendre en compte: l'effet réseau et les 
gares en ligne extra-urbaines. 

Les relations transversales 
démultiplient l'effet réseau 
i.e réseau des I CV se développe dans toute 
l'Europe. En France, le « paris-centrisme», qui 
a prévalu pour constituer un réseau étoilé de 
lignes Paris - provinces, cède la place à des rela-
tions interrégionales. 

Tous les projets ferroviaires à grande vitesse 
envisagés à plus ou moins long terme, hormis le 
doublement de lignes qui satureront (Paris - Lvon 
et Paris - Lille) et la desserte de la Normandie, sont 
des projets de relations province - province, dont 
la branche Est de la LGV Rhin-Rhône a été la pre-
mière du genre mise en service. 
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Déjà, par les liaisons inter-secteurs, RFF et la 
SNCF ont constaté que les relations province 
- province augmentent davantage que les relations 
province - Paris. Cette évolution devrait s'accen-
tuer par un double phénomène 

les abords de la métropole parisienne sont voués à 
la saturation, par la croissance des échanges radiaux 
et surtout des relations périphériques, (le sorte 
que le rôle de «hub » ferroviaire qu'exerce le sys-
tème (les 5 gares ferroviaires parisiennes pour les 
relations province province sera de plus en plus 
difficile à cumuler avec les trafics locaux, centraux 
et de banlieue. Des contournements (le plus en plus 
éloignés seront pertinents: cela va du métro péri-
phérique Grand Paris Express aux interconnexions 
LGV autour de Paris (l'interconnexion Est est 
opérationnelle, la Sud est à l'étude, l'Ouest devrait 
suivre), jusqu'à (le grands axes Nord-Sud qui évite-
ront le Bassin parisien; 

le développement des LGV interrégionales et 
européennes va démultiplier exponentiel lei 
l'univers (les destinations possibles par [ÀGV 
même s'il ne s'agit pas de trains de point à point 
mais plutôt de correspondances facilitées par une 
information inter-opérateurs enrichie, normée et 
intelligente. 
Tout se passe comme si le réseau des LGV, encore en 
développement, allait suivre l'évolution du réseau 
(les autoroutes pour les infrastructures et l'évolu-
tion du réseau des lignes aériennes européennes 
pour les services. Cet «effet réseau» renforce 
considérablement l'accessibilité (le chaque ville 
desservie par L( V dans une dimension aussitôt 
européenne, compte tenu (le la multiplication (les 
destinations possibles à 3 voire 4 heures (le TAGV 
liutefois : «Selon 11/1 apparent paindoxe, plus un 

réseau est puissant, moins il difjrencie l'espace! /...J Ce 
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n 'est pas l'uifrastructure qui aménage oit ileiuiéivage, c'est 
la pertinence du projet de déreloppement. », remarq ue 
le Professeur Michel SAVY (dans Les enjeux du TGV 
- Revue Inter-Régions n'' 271, mars-avril 2007). 

Les gares en ligne 
extra-urbaines se multiplient 

Aujourd'hui, on compte 12 gares en ligne extra-
urbaines (GLF. L), qui ont été construites directement 
sur une LGV: Champagne-Ardenne (-TGV), Haute-
Picardie, Meuse, Lorraine, Vendôme, Le Creusot, 
Mâcon, Va lence, Avignon, Aix-en-Provence, Belfort 
- Montbéliard et Besançon - Franche Comté. 
Ces gares peuvent être en rase campagne (Haute-
Picardie, Meuse, Lorraine) OU proches d'une ville, 
dont elles constituent le seul accès aux 11\GV 
(Belfort - Montbéliard, par exemple) ou un accès 
complémentaire lorsque certains TAGV sont égale-
ment accueillis en gare de centre-ville (GCV). 
Les GLF.0 offrent une fréquence de TAGS' et une 
diversité de relations qui peuvent être plus impor-
tantes que les CCV Ainsi un train à grande vitesse 
prend 7 minutes pour freiner et s'arrêter clans une 
GT,FU, contre 20 minutes pour une gare en centre-
ville (chiffres variables selon les situations de 
lignes). L'augmentation des relations entre régions 
européennes va donner un avantage aux GLEU par 
rapport aux CCV, lesquelles accueillent plus géné-
ralement les liaisons à destination et en provenance 
de Paris. 
Autre avantage tIcs GLEU: la facilité tIc leur accès 
routier, notamment depuis les territoires environ-
nants, sans devoir pénétrer dans le centre-ville et 
se mêler à la circulation intra-urbaine. Certes, ces 
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gares extra-urbaines peuvent devenir de véritables 
«LGV-ports «, à l'instar des aéroports, avec de 
Vastes parcs de stationnement (selon la Fédération 
nationale des associations d'usagers (les transports 
- FNAUT -' on est passé à Avignon de 800 places 
offertes en 2001 à 1800 en 2006, à \lence de 533 à 
812 et à Aix-en-Provence (le 316 à 1600). 
Au-del) (le l'accès routier, très utile pour offrir la 
performance des LGV a (les territoires diffus et 
relativement éloignés de la ligne, les GLEU doivent 
impérativement disposer (l'une connexion TER, 
avec (les correspondances adaptées et souples, pour 
que la diffusion (le «l'effet G\T» porte sur tout le 
réseau local ferroviaire (et d'autocars). Hélas, cette 
connexion TER n'est pas encore le cas de toutes les 
GLEU actuelles, même si certaines (Avignon) en 
ont été dotées tardivement. 
Une (.LEU périurbaine en complément d'une 
GCV est le cas idéal (le complémentarité, si la 
relation GLEU/centre-ville est puissante. Le meil-
leur exemple est Reims, avec sa gare historique qui 
accueille certains TGV et par ailleurs un tramway 
qui permet aux Rémois d'accéder à la gare nouvelle 
«Champagne-Ardenne 1'GV» située en périphé-
rie à Bezannes, où passe aussi le contournement (le 
l'autoroute de l'Est. 
Pour (les villes moyennes, disposer seulement (l'une 
(',LEU, sans desserte intra-urbaine, est une bonne 
solution si l'accessibilité à la GLEU est bien ineil-
leure que celle de la gare historique de centre-ville. 
Par contre, pour les unités urbaines très importantes 
((le plus de 200 000 habitants), un accès direct par 
desserte de la gare centrale historique est important 
pour l'accessibilité directe au centre-ville. 
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Cette possibilité de pénétration directe au coeur dc 
la ville et de ses aménités est certes un avantage cer-
tain du TAGV par rapport à l'avion, nécessairement 
relégué à l'écart des grandes conurbations (f Notre 
Dame des Landes par rapport à Nantes Atlantique). 
loutefois, l'in terni odalire TAGV - avion devrait se 
développer; le développement des gares TGV de 
Roissy et de Lyon St-Exupéry en témoignent. C'est 
dire que pour les grandes métropoles sans GLEU, 
comme Bordeaux ou Marseille, il faut améliorer 
très fortement la facilité de liaison entre la gare 
St-Jean et l'aéroport de Mérignac ou entre la gare 
St-Charles et l'aéroport (le Marignane. 
Enfin, si le foncier des GLEU est moins cher qu'en 
centre-ville, ces gares nouvelles avoisinent rarement 
des activités préexistantes. C'est alors tout l'enjeu 
de développer des activités économiques autour de 
la gare, pour profiter de sa performance et confor-
ter l'image des villes desservies, sans pour autant 
tomber dans l'étalement urbain. Le cas du site (le 
ROVALTAIN porté par les trois agglomérations 
de Valence, Romans-sur-Isère et Tain l'I lermitage 
est un bon exemple de développement, tardif mais 
ju(licieux, autour de la gare de Valence-TCV 
Quoi qu'il en soit, la question (lu  positionnement 
des gares est devenue passionnelle. Ne pas avoir 
obtenu de gare dans sa ville est souvent considéré 
par les acteurs locaux comme un échec et la pres-
sion est forte pour les multiplier dans le projet, voire 
pour en ajouter o posteriori (f gare d'Allans). Mais 
RFF, le gestionnaire d'infrastructures maître d'ou-
vrage de la IG\ n'est pas exploitant ferroviaire et 
ne peut donc pas s'engager à ce qu'une entreprise 
ferroviaire veuille desservir la gare à ajouter (dans 
le projet ou o posteriori), or, pour un exploitant, 
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tel que la SNCF, les dessertes 11GV dépendront 
tout (le même des retombées commerciales qui 
pourront en être tirées. En effet, contrairement 
aux trains (lits « d'équilibre des territoires» (Corail, 
Lunea, koz), opérés par la SNCF, l'État n'est pas 
autorité organisatrice des trains sur les LGV 
Un autre élément est à prendre en compte dans la 
question des gares: l'offre de liaisons «de point à 
point» ne pourra pas suivre la démultiplication des 
destinations par l'effet réseau cité plus haut. De fait, 
le voyageur de demain sera beaucoup plus conduit 
à pratiquer l'intermodalité dans son trajet, enchaî-
nant [\( \ TER, autocar ou automobile OU modes 
doux bien plus fréquemment qu'actuellement. A 
cet égard, le développement des technologies de 
l'information et (le la communication sera un facili-
tateur essentiel de cette intermodalité. 



Enseignement(s) pratique(s) 
pour les effets structurants 
du TGV' 
«Le TGV ne s'accompagne pas automatique-
ment d'un développement économique (Vendôme, 
Mâcon, Montchanin). Pour que les activités ter-
tiaires s'implantent il faut que le territoire offre: 

un environnement favorable et des conditions de 
vie exceptionnelles; 

des structures de R & D importantes; 
un réservoir de main-d'oeuvre qualifiée. 

Une gare «ex-urbanisée»» ne peut être valorisée 
qu'à la condition expresse qu'elle desserve un hin-
terland peuplé et actif grâce à un réseau tradition-
nel ramifié et bien connecté à la gare TGV. Il faut 
éviter l'effet avion, qui consiste à rechercher des 
trajets directs avec le moins d'escales possibles et 
privilégiant la desserte de gros terminaux. 
Il faut donc renforcer dans les gares existantes 
les connexions avec le réseau ferré classique et 
les transports collectifs urbains. Cette multimo-
daiité éviterait la saturation de parkings et leur 
agrandissement. 
Les gares futures devront être connectées avec le 
réseau classique, en évitant les décalages à quelques 
kilomètres près entre emplacement de la gare TGV 
et croisement avec une ligne TER. 

Privilégier les passages en gares centrales et 
ne réserver de gares (« stations) périphériques 
qu'en présence d'un important tissu urbain alen-
tour (cas de Dijon Porte Neuve). Pour cela, pré-
férer aux constructions nouvelles des antennes de 

I. Selon l'cttl(le (le la 	lc(leratiun 11atio1111le 
des usagers de tlanspurts (lT\lI, •J.I 	lion 
Les ares Iniselles (IL 	estiileinisces 

Fonctionnement et elatiun au territoire 



raccordement (cas d'Arras ou de Reims) ou des 
dérivations permettant soit de rejoindre la gare 
centrale, soit de continuer sans arrêt sur ligne nou-
velle (cas de la future LGV SE.4 au sud de Tours). 

Intégrer fortement réseau TER et lignes TGV, 
afin que les gares de la grande vitesse ne soient pas 
uniquement des portes d'accès au territoire, à la 
manière des aéroports, mais, via les TER, des Ins-
truments plus efficaces d'une véritable irrigation 
de ces territoires. Le développement des TER - GV 
pourrait être un des éléments de cette intégration.' 



L'aménagement 
du territoire dans 
la décision publique 

L'évaluation 
des grands projets de LGV 
doit prendre en compte 
leurs effets territoriaux 
Les constats du 	et les enjeux (lu présent 
et de l'avenir montrent bien que les effets 
des LGV sur les territoires ont été et seront 
encore considérables. 
Les 	infrastructures « d'aménagement du 
territoire» ne doivent pas être l'appellation 
réservée à des investissements nécessairement 
non rentables, qui ne trouveraient une relative 
justification (lue  dans la desserte de territoires 

isolés et diffus, souvent fragiles et peu attractifs. 
Dès les premières inaugurations d'autoroutes 

comme (le LGV, alors que celles-ci dégageaient 
une rentabilité socio-économique confortable, 

l'intérêt de ces infrastructures pour l'aménage-
ment du territoire a été mis en avant. 
Aujourd'hui, la méthodologie pratiquée pour 
l'évaluation socio-économique ex-ante des grands 
projets d'infrastructures (le transport relève de 
l'instruction-cadre «Robien » de 2004, modifiée 
en 2005 et dont l'actualisation fait actuellement 
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l'objet des travaux d'une Commission confiée par 
le Centre d'analyses stratégiques à Émile Quinet. 
Cette instruction-cadre précise dans son 
introduction: 

Le bilan socio-économique est le meilleur critère d'ap-
préciation de l'efficacité socio-économique d'une décision 
dans des conditions d'optirnalité que la théorie u précisées, 
qui ne sont certes jamais réunies dans la réalité, mais 
qui en donnent une approximation rationnelle. Dans 
ce cadre, elle permet en outre de mesurer la distance en 
terme de coût qui sépare une décision non optimale de 
celle que le calcul économique conduirait à reconiman-
dci: Enfin, par les eJfèrts constants qui sont réalisés pour 
apprécier les avantages et les inconvénients non direc-
tement monétaires d'une décision et en incorporant 
à l'évaluation les effets quantifiables sur la qualité du 
service offert, sur l'environnement, la préer-'ation des 
vies humaines et le temps consommé par les usagers des 
transports, l'évaluation socio-économique ne cesse de se 
rapprocher d'une représentation plus complète du réel. A 
ce titre, il est justifié d'en fàire le noyau des données dont 
le décideur a besoin pour prendre sa décision. 
Bien entendu, ce bilan socio-économique doit être coni-
piété par la présentation des impacts qui ne peuvent être 
quantiflei ni afàrtiori monétariséç, tels que les effets sur 
l'aménagement des territoires, le développement écono-
mique local, les sites et les paysages, ainsi que certains 
éléments de la qualité de service. » 
Si les indicateurs résultant du calcul socio-écono-
mique (au premier desquels la valeur actualisée 
nette par Euro investi) sont indéniablement «des 
données dont le décideur a besoin pour prendre 
sa décision», pour citer l'instruction-cadre, il 
est cependant très souhaitable que la prise «en 
compte» des effets territoriaux du projet de LGV 
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ne soit pas reléguée au rang des considérations lit-
téraires annexes. 
A part les effets sur la mobilité qui se traduisent en 
trafics, donc en gains de temps pour les voyageurs 
et en recettes pour les exploitants, les effets territo-
riaux cités dans cet ouvrage (urbanisme et foncier, 
image et tourisme, entreprises et économie locale) 
ne sont pas directement monétarisables pour être 
ajoutés au calcul des avantages directs du projet 
comme les gains de temps, de sécurité, le bruit ou 
même l'émission de gaz à effet de serre. 
Pour autant, ces avantages territoriaux peuvent 
s'appuyer sur certains critères quantitatifs (nombre 
de villes de plus de 200000 habitants devenues 
accessibles en un aller et retour par jour, nombre 
de nuitées et de congrès actuels, taux de chômage, 
proportion de jeunes, nombre d'étudiants, etc. ). 
Ces valeurs chiffrées ne permettent pas d'évaluer 
intrinsèquement l'intérêt territorial d'un projet 
mais ils peuvent comparer des projets entre eux et 
éclairer ainsi l'ordre de priorité de programmation 
d'investissement qui serait souhaitable dans l'inté-
rêt général de la collectivité. 
Enfin, d'autres effets territoriaux sont cartogra-
phiables en montrant, par exemple, les performances 
relatives des territoires desservis ou l'éloignement 
des pôles d'activité par rapport au tracé supposé de 
la LGV. 
Tous ces éléments, qui pourraient être mieux struc-
turés par une méthodologie qui chercherait à en 
homogénéiser la présentation, méritent d'être 
présentés aux côtés des résultats bruts du calcul 
socio-économique, dans une analyse multicritères. 
Alors que les disponibilités budgétaires obligent 
davantage à établir des priorités parmi les 
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investissements (le construction (le lignes fer-
roviaires à grande vitesse, la DATAR estime 
indispensable au décideur public qui effectuera 
cette hiérarchisation (les projets que l'évaluation de 
ces effets territoriaux lui soit présentée, afin qu'il 
puisse trancher en bonne connaissance de cause, les 
enjeux en la matière ne pouvant être uniquement 
ceux (le la rentabilité socio-économique. 

Les acteurs locaux doivent 
se mobiliser, unis pour une 
stratégie de développement 
territorial 

Mais l'appréciation (le la dimension territoriale (l'un 
projet (le L( ;v n'est pas uniquement l'affaire de ser-
vices ou de consultants spécialisés dans l'évaluation. 
L'intérêt territorial d'une grande infrastructure (le 
transports se construit. C'est-à-dire qu'il concerne 
directement les acteurs locaux (les territoires, qu'il 
s'agisse des élus locaux des diverses collectivités, des 
acteurs socio-économiques, (les milieux associatifs. 
Un enjeu de l'importance d'une LGV appelle à une 
mobilisation générale de tous ces acteurs. 
En amont des études techniques qui seront menées 
par RIT, avec le plus souvent maintenant un comité 
de pilotage réunissant les grands élus, il importe 
d'organiser des conférences de stratégie de déve-
loppement territorial, pérennes, qui réuniraient 
les élus locaux mais aussi les acteurs et les décideurs 
non élus socio-économiques (les secteurs les plus 
directement impactés (opérateurs de transports, 
agences d'urbanisme, offices et professionnels du 
tourisme, CCI et ARD, etc. ) Ces conférences se 
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mobiliseraient lors du débat public d'opportunité 
puis des phases successives du projet. Files auraient 
pour but d'élaborer un diagnostic partagé (lu ter-

ritoire et de concevoir des axes de développement 
adaptés qui accompagneraient la Création de la 
LG\ pour en maximiser les retombées locales. 
Parallèlement, il est conseillé (le constituer, en 
amont et pour l'ensemble de la ligne en projet, un 
centre de recueil des données territoriales, qui 
puisse capitaliser les analyses des spécificités, forces 
et faiblesses du territoire, à différentes échelles. Le 
centre éclairerait les conférences (le développe-
ment territorial citées plus haut pour leur présenter 
un diagnostic objectif à faire valoir, nourrirait les 
communicants (institutionnels ou profession-
nels) mobilisés pour faire connaître le territoire et 
le rendre attractif. Enfin, le centre se muerait en 
observatoire des effets (le la LGV (au sens (le la 
LOTI et au-delà). 
L'analyse (lu passé et (les cas concrets précis l'ont 
montré, il est important de dépasser les périmètres 
géographiques et les clivages locaux, (le s'unir pour 
anticiper ensemble et analyser objectivement les 
atouts et les faiblesses du territoire, sans o priori ni 
prises (le positions prématurées (nombre et position 
(les gares, urbaines et/ou en ligne, nouveaux ser-
vices de transport pour permettre l'accès aux gares 
sans devoir les multiplier, développement conjoint), 
sans compétition frontale qui voudrait qu'une ville 
voudra doublonner ce qu'une autre fera mieux. 
Si la construction des avantages territoriaux consi-
dérables que peut apporter une ligne ferroviaire à 
grande vitesse est bien portée par des acteurs locaux, 
unis et déterminés, si les circuits (le décision de pro-
gramillation des investissements de LGV sont bien 



80 L. effets tertitortaux de la grande vitesse ferroviaire en France 

informés des effets territoriaux que généreront leur 
choix, alors l'aménagement du territoire pourra 
tenir la place essentielle qui doit être la sienne dans 
le développement de la grande vitesse ferroviaire. 



La bibliographie des divers documents sur les 
effets territoriaux de la GVF, complétée par une 
analyse critique de il cas concrets bien diver-
sifiés, nous a conduits à considérer 4 domaines 
d'effets constatés, directs et indirects, de la 
G\T: la mobilité et l'accessibilité, l'urba-
nisme et le foncier, le tourisme et l'image, 
l'implantation d'entreprises et l'économie 
locale. Cette synthèse semble classique mais 
le constat a permis de «tordre le cou» à cer-
taines idées reçues. 
Prétendre (lue  l'infrastructure n'a aucun 
effet en soi, que c'est un mythe et que seule 
la mobilisation des acteurs locaux permet 
un développement du territoire, est exces-
sif. L'offre nouvelle d'une liaison ferroviaire 
à grande vitesse porte en soi des effets terri-
toriaux «automatiques», notamment sur la 
mobilité. Certes, ces effets pourront s'orienter 
dans un sens ou un autre selon l'attractivité 
relative des territoires desservis. C'est l'image 
de l'effet du drain (... à grande vitesse): selon 
sa pression et la réceptivité du terrain qu'il tra-
verse, le drain irriguera ou asséchera le terrain. 
C'est sur ce levier, notamment, que les acteurs 

locaux sont déterminants. 
Résumer les effets socio-économiques d'une LGV 

en affirmant qu'elle joue le rôle d'amplificateur 
et d'accélérateur des tendances et des évolutions 
préexistantes, est réducteur. Qu'une région déjà 
dynamique et attractive profite davantage grâce à la 
GVF, c'est effectivement très souvent le cas, même 
si la pratique de cette attractivité va changer et si 
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l'influence de pôles très puissants devenus mieux 
accessibles peut modifier la donne. Mais affir-
mer qu'une région initialement en décroissance 
et peu attractive est condamnée à souffrir davan-
tage à cause de l'arrivée des trains aptes à la grande 
vitesse (T\GV) est excessif et démenti par certains 
exemples concrets. 
Il ne s'agit pas pour autant (le baigner dans  nu 
angélisme béat: la G\T petit effectivement ne pas 
profiter à certains territoires dont les acteurs, par-
fois spectateurs, attendaient beaucoup. Dans un 
contexte de Compétitivité pour le développement, 
ne pas avoir su tirer (voire attirer) profit de la 1,C V, 
dans les limites et les spécificités de son territoire, 
peut être vécu comme un échec relatif. 
Toutefois, si l'arrivée tics TAGV n'a pas été vala-
bleinent anticipée et préparée, bien que ce soit 
hautement recommandé, l'expérience a montré 
qu'il ne faut pas désespérer pour autant et que cer-
tains territoires ont su reconquérir une certaine 
attractivité, appuyée sur leur desserte ferroviaire à 
grande vitesse, 10 voire 20 ans après la mise en ser-
vice de la LGV 
Tous ces constats des 3() ans de GVF en France ne 
définissent pas immuablement la bonne stratégie 
pour aujourd'hui et demain, car (le nouvelles situa-
tiOi15 apparaissent, (]ont notailiilient les relations 
transversales qui diversifient les destinations, et les 
gares en ligne extra-urbaines qui se multiplient. 
Les constats du passé et les enjeux du présent et 
(le l'avenir montrent bien que les effets des LGV 
sur les territoires ont été considérables et qu'ils 
représenteront demain un argument encore plus 
déteriiiinant de la décision publique, quant au 
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rythme et à l'ordre de priorité de poursuite de l'ex-
tension (lu réseau de LGV en France. 
L'évaluation (les projets de LGV devra donc mieux 
intégrer ces effets territoriaux, par nature difficile-
ment quantifiables et encore moins monétarisahles, 
pour compléter le calcul socio-économique dans 
une analyse multicritères. Une méthodologie pour 
homogénéiser la prise en considération (le ces 
enjeux territoriaux mérite d'être produite et per-
mettrait d'éclairer les décideurs qui hiérarchiseront 
les projets en bonne connaissance (le cause. 
Parallèlement les acteurs territoriaux locaux, élus ou 
non, doivent se mobiliser et s'organiser. Les leçons 
du passé conduisent à certaines recommandations 
(le méthode et de gouvernance, dont notamment: 

organiser (les conférences (le stratégie de déve-
loppeilient territorial, dans la perspective de 
réalisation de la LGV qui permettront d'interve-
nir constructivement et complémentairement lors 
(lu débat public d'opportunité du projet (le ligne 
puis lors (les phases successives du projet menées 
par RIT; 

constituer, en amont et sur l'ensemble de la ligne 
en projet, un centre de recueil des données terri-
toriales, qui argumentera les (]ébats et se muera 
ensuite en observatoire des effets de la LGV; 

s'unir pour anticiper et analyser objectivement les 
enjeux de la (VF sans prises (le positions prénlatu-
rées sur (les sujets sensibles (nombre et position des 
gares, urbaines et/ou en ligne, projets d'accompa-
gnenient, etc. ). 
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